
.si 
130 5 

^0 5 

"Plan,; 

3oè !T 

N. 10387 

DIMANCHE 15 IBÏLLIÏ ÏSSi* 

DES TRIBUNAUX 
2SJG ■ 

295. 

205 _ 

2(i| « 
21,1 e 
260-î 
240^ 

296 Jj 

11 con. 

1 pren-

p.VRIS ET IES DEPARTEMENTS 

Un an, 72 fr 

36 fr.— Trois mois, 18 fr, 

ÉTRANGER: 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

Six mois 

Le port en sus, pour les pays sans 
échange postal. 

Sommaire. 

I„
S
flCe CRIMINELLE. — Coi 

Jl Lde Belleville; quai 

dersefl; legs uni versel fait en 1848 par un riche Anglais 

o,i nrofit d'une femme française rencontrée par lui au 

i-yo-p» 
ïne. 

'•lion. 
c"s gëo. 

e Monde 

ctù sofr. 
samedis 

8 h. 

îés. Ex-

's à 
is, ven, 

- diman-

derso 

Chanip-de-Mars
 le 14

 juillet 1790 à la fête de la Fédé-

ration; contestation sur le testament; audition d'avocats 

français par un juge anglais. — Tribunal correctionnel 
AgGand : Détournement de mineure; une jeune fille lu-

thérienne clandestinement baptisée. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 
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Audience du 14 juillet. 

ASSASSINAT DE BELLEVILLE. — QUATRE ACCUSES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est reprise à dix heures un quart, et l'on 

entend les témoins relatifs au vol Hupfer, commis en avril 

dernier, avenue de Ségur, par Poirel et Victor Dupuis. 

Le sieur Hupfer, jardinier, avenue de Ségur, dépose 

que Victor Dupuis est entré chez lui comme garçon jardi-

nier. Il était insolent et n'a jamais voulu donner ses pa-

piers, disant qu'ils n'étaient pas égalisés (légalisés). Il pré-

tendait arriver de Londres, où il avait travaillé pendant 

deux années de son état de jardinier. Le témoin l'a ren-

voyé, et c'est quelques jours après que le vol a été commis 

; par Victor Dupuis et Poirel. 

! Ces deux accusés avouent ce vol, ainsi que nous l'a-

vons dit hier. 

Lademoisclle Prugneaud, même demeure, déclare avoir 

! été réveillée par le cassement des carreaux brisés chez 

[ Hupfer. Elle a demandé à haute voix, croyant que Hupfer 

rentrait chez lui : « Quelle heure est-il ? » A quoi une 

jvoix a répondu : « Il est sept heures. » Puis un autre in-

Jdividu s'est joint à celui qui avait brisé les carreaux, et ils 

'sont partis plus tard emportant les effets du sieur Hupfer 

dans un grand sac. 

Après quelques dépositions que les aveux des accusés 

rendent sans intérêt, la parole est donnée à M. l'avocat-

général Barbier, pour développer l'accusation. 

! L'honorable magistrat se lève et commence en ces ter-

mes : 

I .Messieurs les jurés, 

Les assassins ne peuvent plus aujourd'hui se faire un pié-

destal du banc de la Cour d'assises; si, dans quelques grands 

centres comme Paris et Lyon, on s'émeut de leurs crimes, 

ce n'est pas la curiosité qui les suit à l'audience, c'est IIndi-

gnation, et chacun se demande, après s'être ému, comment 
la société va se défendre. 

On se plaint de la dépravation des mœurs, de la perversité 

précoce, et l'on frémit à l'idée que les pouvoirs sociaux ne 

jsedéfendent pas ou se défendent mal. Ici, vous avez deux 

Ijeunesgens, assassins par théorie, qui tuent une vieille fem-

, nie, et qui partagent ensuite avec deux autres bandits lepro-

—•-' ouit du double crime qu'ils ont commis. 

jOND'itf. Qu'allez-vous faire de ces quatre jeunes gens? ah! vous 

i. 'es châtierez sévèrement, et ce n'est pas d'ici que doit sortir 

•ifléseUl un de ces verdicts empreints de faiblesse qui sont une sorte 
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inat de Bellevnie; quatre accusés.— Cour d'assises du 
0jne ■ Affaire de St-Cyr; trois assassinats; deux viols; 

cinq accusés. 
ÉTRANGERS. — Cour des Probates : Affaire An-

I cependant j'ai vu Poirel. D'après les traditions qui font l'hon-

neur et la force de notre Ordre, l'avocat ne s'identifie pas avec 

I accusé à ce point qu'il soit enchaîné au svstème bon ou 

mauvais, vrai ou faux, que l'accusé formule. Après l'avoir en-

tendu, après avoir étudié la procédure écrite, après avoir en-

visagé à la lueur des débats et les charges et les moyens 

d une défense sincère et vraisemblable, nous présentons 

loyalement à la justice le fruit, quel qu'il soit, de notre étu-

de. Cette direction donnée à la'défense est surtout un devoir 

lorsque, désignés d'office, mandataires de la justice et de la 

loi, nous venons remplir devant vous une mission sacrée, 

exercer une sorte de magistrature. 

Eh bien! dès le premier jour, en face d'un devoir dont je ne 

connaissais d'abord que la rigueur, je pensais que je n'aurais 

qn'à implorer votre pitié, que j'aurais à faire entendre, non 

une plaidoirie, mais une prière. Aujourd'hui, j'ai entendu 

Faccusé, seul à seul, dans le silence et la solitude de la prison, 

j'ai suivi les débats, et, peu à peu, faisant taire toute haine 

passionnée du crime, entrant froidement dans le passé de 

Poirel, dans l'affaire elle-même, je suis arrivé à cette convic-

tion que Poirel, mal dirigé, délaissé, rebuté dans son enfance, 

a pu par faiblesse, par désespoir, commettre des fautes, se 

lier à des existences flétries, devenir un voleur, un pillard, 
jamais un assassin! 

Illusion, dit le ministère public, illusion de la défense, 

peut-être ; mais qui donc en présence d'un crime à décou-

vrir, à poursuivre, à punir, peut se dire à l'abri de l'illusion? 

Le ministère public est-il donc toujours dégagé de tout en-

traînement et de toute erreur? Le jury, pourquoi ne pas le 

dire ? n'a-t-il pas eu, lui aussi, ses illusions, illusions irré-

parables ! Que l'émotion excitée en vous par le souvenir d'u-

ne mort violente, dramatique, que la supposition d'un crime 

ne vous entraîne pas à une répression peut-être excessive, 

peut-être imméritée. Jugez sans illusion, mais, prenez garde 

que la passion, même la meilleure, même celle de la justice, 
n'égare votre raison! 

Le défenseur remonte ensuite dans le passé de son client, 

et montre Poirel abandonné par ses parents dès son enfance, 

privé des baisers et des tendresses de sa mère qui l'a détesté; 

maltraité et livré aux soins d'une femme étrangère, la fem-
me Aubry. 

i Me Carraby aborde les faits du 4 mai. Qui a proposé le vol? 

C'est Charlemagne Dupuis, l'habile, le tacticien de la bande, qui 

séduit Poirel par ses promesses et qui le guide par ses ins-

tructions. Que voulaient faire Poirel et Chamberlant ? Piller 

la maison Monclin, commettre un vol, c'est incontestable, il 

s'agit d'individus qui ne vivent que de vols. 

Avaient-ils songé à un assassinat ? non; tout l'indique. L'heu-

re choisie, en plein jour ; la maison et ses alentours, habités 

par de petits rentiers, qui peuvent entendre les cris de la vic-

time, accourir à son aide et arrêter les assassins. Ils se sont 

préparés pour un vol, et non pour un assassinat. S'ils avaient 

voulu tuer la veuve Monclin, ils l'auraient étranglée avec les 
jiiaUis, US n'iimaicuL {Mb t^c IUA^ a,., piaoiïiiui-,i
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lier les pieds et les mains. Ils n'ont voulu qu'une chose, 

étouffer les cris de la victime. Ils ont cru ne faire que cela, 

et voilà pourquoi ils lui ont lié les mains et les pieds. S'ils 

avaient cru 1 avoir tuée, est-ce qn'ils seraient allés chez 

Lepp, à quelques pas de la maison Monclin, chercher Charle-

magne Dupuis ? est-ce qu'ils n'auraient pas fui, loin, bien loin 

de la scène du crime ? 

Le défenseur termine en réclamant, au nom de la jeunesse 

de Poirel, en considération des malheurs de ses premières 

années, en considération des aveux qu'il a faits dès le début, 

une déclaration de circonstances atténuantes. 

Me Carraby demande, en finissant, qu'il soit posé par la 

Cour une question subsidiaire résultant des débats, celle de 

savoir « s'il n'y a pas eu de coups portés et des blessures 

faites sans intention de donner la mort, et l'ayant cependant 

occasionnée. » 

M. le président : Maître Carraby, il n'appartient pas au 

président d'apprécier si une question subsidiaire dont 

vous demandez la position doit être ou ne pas être posée. 

II ne nous apparaît pas que la question que vous pro-

posez résulte des débats. En conséquence, elle ne sera 

pas posée. 

M' Carraby : Je n'insiste pas, Monsieur le président, 

MM. les jures apprécieront la demande que j'adressais à 

la Cour. 

M" Cléry prend la parole pour Chamberlant : 

La nécessité de cette affaire, dit-il, voulait que le premier 

d'entre nous qui prendrait la parole vous présentât tous les 

moyens de la défense. 

II est naturel, en effet, que ces deux hommes qui se sont 

réunis dans une action commune, que l'accusation enveloppe 

et confond dans le même péril, se couvrent de la même pro-

tection. 
Cependant j'ai, moi aussi, une tâche à remplir, et je ne 

peux déserter la défense qui m'est confiée par la bienveil-

lance de M. le président des assises. 

Le défenseur entre ici dans quelques détails sur la jeu-

nesse de Chamberlant. Puis, arrivant au rôle particulier de 

celui-ci dans la soirée du 4 mai, il soutient que son client 

n'a fait que renverser la veuve Monclin, et lui lier les bras et 

les jambes. Il explique que la victime n'a pu être étranglée, 

car la strangulation laisse sur le cadavre des traces qu'on n'a 

pas trouvées sur celui de cette dame, et la participation ma-

térielle de Chamberlant au crime ne pouvait produire que la 

strangulation. 
Le défenseur termine en demandant au jury des circons-

tances atténuantes en faveur de son client. 

M
e
 Frcniard présente la défense de Charlemagne Du-

puis. 

M. le président, dit-il, a daigné me désigner d'office pour 

vous présenter la défense du troisième accusé, de Charle-

magne Dupuis. G'est pour moi le témoignage d'une confiance 

que qui m est précieuse, et dont je dois me montrer digne en 

accomplissant devant vous la mission dont j'ai été chargé. 

Je dois d'abord chercher à me défendre contre l'émotion 

qui me domine, et à laquelle il est bien difficile de se sous-

traire, quand on vient dans cette enceinte accomplir un grave 

et solennel devoir. Cette émotion, (née de l'examen même 

du procès, a été encore excitée par l'éloquent et habile ré-

quisitoire que vous venez d'entendre, et par les conclusions 

rio-oureuses auxquelles j'étais si loin de m'attendre en ce qui 

touche le client que je viens défendre. 

Quatre accusés comparaissent devant vous, les deux pre-

miers pour avoir assassiné, le 4 mai dernier, une pauvre 

vieille femme qu'ils ont volée ensuite, le troisième, mon client, 

pour avoir, par quelques paroles inconsidérées, indiqué, faci-

lité ce double crime f Et votre décision serait la même pour 

ces trois accusés ! Et le niveau de la loi serait inflexible de-

vant ces trois têtes ! C'est impossible à admettre, et cela ne 

sera pas. Je ne viens pas vous demander de la pitié ; c'est 

votre justice qu'il me faut, et c'est pour cela que j'ai tant de 

peine à me défendre contre mes propres émotions. 

Le défenseur entre ensuite dans 1 examen des charges re-

levées contre Charlemagne Dupuis. Il fait remarquer qu'il a 

toujours reconnu avoir donné les renseignements dont Poi-

rel et Chamberlant ont fait un si criminel usage, et il tire de 

cette reconnaissance par lui faite la preuve de l'innocence 

avec laquelle il a agi. S'il eût donné ces renseignements dans 

le but que suppose l'accusation, il aurait commencé par nier 

qu'il les eût donnés. On l'a fait parler; on a profité de ce 

qu'il a dit ; voilà son rôle ; ce n'est pas celui de l'indicateur 

que la loi punit comme complice d'un crime. 

Examinant les circonstances qui ont suivi le crime, M' 

Fremard conteste que, le soir du 4 mai, Poirel et Chamberiant 

aient recherché son client pour lui faire part de ce qui avait 

été fait, ou pour lui remettre le prix des indications qu'il au-

rait fournies. Quelqu'un, à la rigueur, a pu venir demander 

Ch. Dupuis chez les époux Lepp, ce qui n'est même pas cer-

tain, sans que cette personne soit ou Poirel on Chamber-
lant. 

Est-il vrai que, de son côté. Ch. Dupuis ait, pendant trois 

jours, cherché à retrouver Poirel et Chamberlant pour récla-

mer sa part dans le produit du crime? L'avocat oppose à 

cette prétention de l'accusation le livre de journées de l'en-

trepreneur Buinet, duquel il résulte que Ch. Dupuis n'a pas 

perdu une heure de travail du 1er au 10 mai. 

Acceptant pour un moment la présence de Ch. Dupuis à 

l'entrevue du 6 mai, au coin de la rue Galande, alors que 

Poirel avait dans les mains l'argenterie volée, le défenseur 

fait remarquer que si Ch. Dupuis avait eu quelque chose à 

pr titre, il aurait à ce moment exigé qu'on lui remît sa 

part de l'argenterie volée. 

M" Fremard discute ensuite toutes les circonstances rele-

vées contre Ch. Dupuis ; il montre, ou qu'elles ne sont pas 

établies, ou qu'elles ne peuvent, en aucune façon, constituer 

la participation, même indirecte, qu'on lui attribue dans le 

double crime du 4 mai, et il conclut en demandant l'acquit-

tement de son client. 

L'audience est de nouveau suspendue pendant quelques 

minutes. 

A la reprise de l'audience, M. le président donne la pa-

role à Me Faverie, défenseur de Victor Dupuis. 

' Me Faverie s'exprime ainsi : 

Je n'abuserai pas de l'attention bienveillante et soutenue 

que vous avez prêtée à ces graves et difficiles débats. Victor 

Dupuis ne joue dans le procès qu'un rôle secondaire, je di-

rais presque un rôle effacé, si tous les rôles n'étaient pas 

importants dans les affaires de cette nature. Cela me permet-

tra d'être bref; je n'oublierai pas que je plaide pour un com-

parse, et que les prétentions d'un premier rôle me sont in-

terdites. 

Mais si Victor Dupuis n'a pas figuré dans le drame de Bel-

leville, il a le droit de rechercher comment les faits se sont 

passés, et c'est un devoir pour moi de m'emparer des expli-

cations, des discussions qui vous ont été présentées par mes 

confrères avec un talent auquel, j'en suis sûr, vous avez déjà 

rendu pleine justice. 
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de son jeune accusé, arrive au seul fait que 1 accusation rt> 

lève contre lui, le recel de quatre couverts et d'une timbale 

d'argent qu'il aurait reçus des mains de Poirel dans la nuit 

du 6 au 7 mai. Il examine le fait même de la remise de ces 

couverts, sauf à rechercher plus tard quel est le caractère lé-

gal de ce fait en le supposant établi. 

Poirel a prétendu qu'il avait proposé ces objets à V. Dupuis 

dans le fiacre qui les conduisait à Plaisance ; mais il ajoute 

que V. Dupuis a d'abord refusé, ce qui est loin d'impliquer la 

connaissance préalable des circonstances du crime de Belle-

ville. V. Dupuis affirme que Poirel lui a dit que ces couverts 

provenaient d'une reconnaissance par lui achetée, et le dé-

fenseur fait remarquer que Poirel a donné à la femme Babée 

la même explication. Donc, jusque-là, aucune indication qui 

révèle l'origine criminelle de ces c 

baie. 

V. Dupuis affirme que Poirel a jeté 

décombres, où plus tard lui, Dupuis, serait allé les recher-

cher pour se les approprier. C'est là, dit le défenseur, un acte 

indélicat sans doute, mais qui n'implique pas la connaissance 

de l'origine criminelle, et c est tout le procès. 
Après quelques autres considérations, qui ont pour but de 

démontrer que si V. Dupuis est capable de s'associer à un vol 

ordinaire, rien n'établit qu'il ait été coupable de participation 

à un vol accompagné d'assassinat, M» Faverie termine en fai-

sant remarquer que Dupuis sera nécessairement puni à l'oc-

casion du vol Hupfer, qu'il avoue. II demande donc au jury 

d'acquitter son client sur le double crime commis à Belle-

ville ; de le déclarer coupable du vol Hupfer. et de lui ac-

corder, à raison de sa jeunesse, surtout de la sincérité de ses 

aveux,'le triste bénéfice des circonstances atténuantes. 

M. le président renvoie à demain matin, à l'heure ordi-

naire, la suite des débats, c'est-à-dire le résumé et la dé-

libération du jury. 

couverts et de la tim-

les couverts dans des 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Baudrier, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 13 juillet. 

TROIS ASSASSINATS. 

CINQ ACCUSÉS. 

11, 12, 

AFFAIRE DE SAINT-CYR. 

VIOLS. 

 DEUX 

13 et U (Voir la Gazette des Tribunaux des 

juillet.) 

L'empressement du public n'est pas moindre aujour-

d'hui pour entendre la défense des accusés qu'il l'était hier 

pour recueillir la parole de M. le procureur-général. On se 

rappelle avec quel talent élevé et solide, lors des premiers 

débats M
e
 Dubost a présenté la défense de Joannon ; mais 

depuis'l'audience d'hier, depuis les demi-aveux de cet 

accuse recueillis dans le huis-clos, la situation de Joannon 

est tellement changée, que tout le monde attend avec un 

intérêt anxieux ce que cette situation désespérée va ins-

pirer à l'éloquent et habile avocat chargé, au moment su-

prême, de repousser la terrible accusation. 

\ nèuf heures et quart l'audience est ouverte. Les ac-

cusés sont introduits. Joannon, comme d habitude, sa-

en entrant dans la salle, il ote son cha-

plus de pâleur sur son —c-
sent plus abattus; la contenance des deux femmes est 

m
°3LÏeprésident: La parole est à M" Dubost, avocat de 

l'accusé Joannon. (Profond silence.) 

M' Dubost : Messieurs les jurés, les incidents étranges, et 

pour moi bien inattendus, qui se sont produits dans 1 au-

dience d'hier, ont singulièrement modifié, vous le comprenez, 

la défense de Joannon. ., . 
Cette défense, je l'ai loyalement acceptée ; j avais cédé aux 

larmes et aux prières d'une mère ; j'avais cédé surtoutMA-; 

voix impérieuse du devoir, oui, du devoir, qui oblige cliacun" 

de nous, lorsqu'il fait ses premiers pas dans notre pénible et 

laborieuse carrière ; oui, le devoir nous lie à tout homme 

qui vient nous dire : Soyez mon juge ! condamnez-moi si vous 

me croyez coupable, mais aussi défendez-moi publiquement, 

devant tous, sans faiblesse, si vous ne voyez en moi qu'un 

infortuné. 

Ge devoir, je crois pouvoir me rendre ce témoignage que-

je l'ai honnêtement et courageusement rempli; je m'y étais 

dévoué avec abnégation; j'y avais apporté tout mon zèle; 

soutenu par le sentiment que je défendais ici, non par un 

intérêt individuel et privé, mais un intérêt public et géné-

ral, cet intérêt que nous pouvons tous avoir à ce qu'un ci-

toyen ne disparaisse pas du milieu de nous et ne soit pas 

rayé du livre de vie, sans qu'une preuve décisive et victo-
rieuse ait été faite contre lui. 

C'est là, messieurs, le terrain inviolable et sacré sur lequel 

peut toujours se mouvoir et se manifester une défense. Il 

importe à la société qu'un grand crime ne soit ' pas im-

puni; qui en doute? Mais il importe également à la société, 

je suppose, qu'un innocent ne soit pas frappé. Cet intérêt vaut 

le premier; il est aussi important et aussi capital. C'est no-

tre honneur, à nous, d'être appelée à le garder. Mais cet hon-

neur a ses délicatesses et ses exigences. Noblesse oblige, 

vous le savez : sur ce banc comme sur ces sièges, sous cette 

robe de laine, comme sous l'hermine, nous n'avons tous 

qu'un seul mobile, le noble amour de la justice, le zèle ar-

dent de la vérité. 

Or, la vérité, depuis hier, elle m'échappe ; la nuit se fait 

autour de moi, je cherche en vain ma voie, et ne puis la 

trouver. J'avais plaidé jusqu'ici que Joannon était étranger 

au crime, qu'il était rentré chez lui depuis une heure au 

moins lorsque l'assassinat avait été commis, et voilà que 

vous avez entendu tout le contraire à l'audience d'hier. Joan-

non était présent, Joannon était sur les lieux, séparé par l'é-

paisseur d'une muraille seulement ; il a tout vu, tout sur-

pris, tout connu ! Il n'était nous dit-il, que simple spectateur, 

altéré, épouvanté, j'aime à le croire, comme il le dit. Mais 

la vérité de ce système de Joannon suppose, vous l'avez 

compris, la culpabilité de Champion! 

Champion, je ne le connais pas, je n'ai aucune raison non 

plus pour soutenir sa culpabilité, dans une affaire de cette 

gravité, lorsqu'il s'agit de pousser un homme sur la voie 

qui mène à 1 échafaud. Vous comprenez que je me récuse. 

Ma parole peut appartenir à une défense, elle n'appartient 

pas à une accusation. Que vous dirais-je d'ailleurs, que vous 

n'ayez entendu, et qne Joannon ne vous ait dit lui-même?] 

Le soir du 11 octobre, vers six heures ou six heures et de-

mie, il rentrait chez lui ; il croise sur sa route Champion, 

Champion qui, dit-il, jette sur lui un regard étrange. Ce re-

gard frappe Joannon, et lorsque Champion l'a dépassé, Joan-

non se retourne et se place contre la portail d'une maison vofe 

dans la terre des' Mûriers. Joannon sort alors de sa retraite; il 

fait quelques pas sur la route, bientôt il aperçoit Champion 

qui est revenu sur le bord du chemin. Là, Champion fait si-

gne à deux hommes inconnus qui arrivent du côté de La Jar-

dinière; puis lorsque les trois nommes sont réunis, ils esca-

ladent le mur de la maison Gayet. Joannon revient tout à fait 

sur ses pas ; il est inquiet, troublé; il soupçonne quelque 

chose de sinistre! Il avance, et bientôt un cri perçant vient 

frapper ses oreilles ; c'est la voix de la petite Pierrette, c'est 

un cri de détresse qui est parti de la maison ; Joannon s'élan-

ce alors, et arrivant vers la petite lucarne qui donne sur la 

terre des Mûriers, il aurait, dit-il, tout aperçu. La crainte, 

la terreur bien naturelle que pouvaient lui inspirer c es trois 

hommes l'auraient empêché de parler. 

Voilà, messieurs, le récit de Joannon. 

Champion, maintenant, oppose un alibi ; on fait entendre 

quelques témoins, quatre je crois, qui déposent que Cham-

pion n'est pas sorti de chez lui pendant la soirée. Ces témoins 

disent-ils la vérité? leur déclaration est-elle confirmée par 

une instruction sérieuse ? A-t-on fait quelques perquisitions 

chez Champion, qui est incontestablement un parent et un 

héritier? Champion n'a contre lui, jusqu'à présent, que l'ac-

cusation de Joannon ; mais il faut le dire, messieurs, les ac-

cusations de Joannon sont bien précises, et surtout bien éner-

giques, et j'avoue qu'en ce qui me concerne il m'est im-

possible de n'en pas être ému et troublé. 

Ge que j'ai fait depuis hier pour obtenir la vérité de Joan-

non, pour lui arracher un aveu, ah! vous pourriez difficile-

ment vous en faire une idée. Je ne l'ai pas entretenu d'illu-

sions, je ne l'ai pas nourri d'espérances. Je lui ai dit : Vous 

êtes perdu à tout jamais, dites-moi la vérité, que je puisse la 

rapporter à votre mère, qu'elle ait du moins la consolation 

de penser que vous ferez la mort d'un chrétien. » Joannon 

m'a répondu : « Je ne ferais pas la mort d'un chrétien si je 

ments; et je mentirais si je me déclarais coupable d'un crime 

auquel je n'ai pas pris part. » 

Voilà cet homme, le voilà dans la terrible position qu'il s'est 

faite à lui-même, perdu, s'il ne démontre pas la culpabilité 

de Champion, et en face d'une instruction cpii me laisse de-

sarmé, car il m'est impossible d'y trouver, quant à présent, 

aucun indice sérieux de cette culpabilité. 

Ah ! messieurs, depuis hier, ma pensée me poursuit et me 

tourmente. Qu'arriverait-il cependant, si bientôt, dans quel-

ques jours, après le verdict que vous allez prononcer, après 

l'exécution de ce verdict, peut-être les indices qui manquent 

aujourd'hui contre Champion venaient à se révéler au grand 

jour ! 

Chrétien et Deschamps, eux aussi, ont été longtemps pro-

tégés par l'opinion publique à Saint-Gyr, et aujourd'hui, vous 

voyez ce qu'il faut en penser ! Juste ciel ! une erreur judi-

ciaire ! Si elle était possible, quel épouvantable dénoûment à 

ce drame de Saint-Cyr, déjà si épouvantable ! 

Ah ! c'est alors que ce procès viendrait prendre place à ja-

mais j)armi les souvenirs sinistres qui, aujourd'hui encore, 

après de longs siècles écoulés, étonnent et troublent la cons-

cience des hommes. 

Vous y réfléchirez, messieurs, et si vous ne vous sentiez 

pas suffisamment éclairés, vous n'hésiteriez pas à faire part 

de vos inquiétudes et de vos angoisses à la magistrature ; vo-

tre désir serait accueilli, il serait exaucé, j'en ai la ferme 

confiance. Peut-être, un jour, nous applaudirions-nous tous 

des lumières nouvelles qu'une instruction plus ample vien-
drait nous apporter. 

Pour le -moment, je le répète, dans l'état actuel de l'ins-

truction, une défense m'est impossible, car il est impossible 

de m'associer à une accusation. Donc, messieurs, une vie 

qu'aucun de vous ne saurait racheter, même au prix de la 

sienne., est entre vos mains. Cette vie, œuvre divine, il dé-

pend de vous de l'éteindre. Ah ! le moment est solennel, 

croyez-le ! Comprenez bien votre situation ; descendez au 

fond de votre conscience, c'est désormais une affaire entre 

Dieu et vous. Vous allez disposer de sa créature ; songez-y, et 

priez-le qu'il vous éclaire, car la décision que vous allez ren-

dre, c'est à lui qu'un jour vous en répondrez ! 

Ces paroles simples, brèves, aussi noblement senties 

que franchement exprimées, ont été accueillies par l'aus ■ 

ditoire avec une vive sympathie. 

La parole a été donnée ensuite à M
e
 Lançon, avocat de 
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Chrétien. * ' . """-* 

Le défenseur, sans'revenir sur les faits généraux, aprè, 
avoir retracé la part de Chrétien dans le crime de Saint-Cyr-
et s'être appliqué à prouver que cet homme, jusqu'alors homs 
me honnête, htm père de famille, ouvrier laborieux, n'a été 
qu'un instrument dans les mains de Joannon, qu'il a été lé 

premier à faire d.es aveux, te premier révélateur de ses corne 
plices, s'est borné à faire entendre des considérations géné-
rales sur l'utilité, sur la nécessité d'accorder des circonstan-

ces atténuantes au coupable repentant, à celui qui met sur la 
trace du crime, et devient ainsi, pour le bien de tous, dit-il, 

l'auxiliaire de kl justice. 
M* Lançon a insisté pour engager le jury à faire une diffé-

rence entre la culpabilité de Chrétien et celle de Deschamps. 
Deschamps, a-t-il dit, se préparait depuis longtemps au cri-
me, de compagnie avec Joannon ; et s'il a fait des aveux, ils 
ont été tardifs, faits à l'heure où la justice allait prononcer. 
Chrétien, au contraire, n'a accepté la complicité qu'au mo-
ment môme où le crime allait se commettre ; on a allumé 
soudainement dans cette nature grossière la passion des ri-
chesses ; on a fait luire à ses yeux l'espoir prochain d'un ri-
che héritage, et il a accepté la fatale association. Mais à pei-
ne la justice l'interrogeait, à peine avait-il vu la profondeur 
de l'abîme dans lequel on l'avait fait tomber que le repen-
tir le saisissait et qu'il faisait les aveux les plus formels et 

les plus complets. 

Mc Geo ton fils présente ensuite la défense de la femme 

Deschamps. 

Le défenseur annonce qu'en même temps qu'il repoussera 
les charges imputées à sa cliente par le ministère public, il 
combattra les accusations dirigées par le défenseur de Chré-
tien contre Deschamps, accusations qui compromettent éga-

lement le mari et la femme. 
Chrétien, dit M" Gcnton, n'est pas l'homme que son défen-

seur vous a représenté, et tout ce qu'il a dit de lui doit re-
venir à Deschamps. Chrétien n'a pas fait, des aveux sponta-

nés; dans sa position, ils étaient, forcés ; on avait saisi chez 
lui, les bijoux, les montres, l'argent de la famille Gayet, il 
ne pouvait nier, il a avoué. Où peut être le mérite d'un pa-
reil aveu ? Sur tout le reste, Chrétien a menti ; dans ses pre-
mières dénonciations il a changé les rôles, se réservant tou-
jours le moins coupable. 11 était arrivé, disait il, sans armes, 
dans la maison Gayet ; c'est en chemin qu'on lui dit de ra-

masser un caillou , et avec ce caillou il tue, qui? (c'est ton-
jours lui qui parle) il tue la veuve Desfarges, la vieille grand' 
mère. Il choisissait bien sa victime, tout grossier qu'a voulu 
le dépeindre son défenseur , car il savait que des trois cada-
vres, celui de la grand'mêre, au moins, n'avait pas été 

. souillé. 
Eh bien! cela n'était pas vrai. Deschamps, à son tour, fait 

des aveux, et ceux-là, ils sont vrais, sincères ; rien, depuis 

qu'il les a faits, n'a pu les ébranler. La veuve Desfarges, dit-
il, c'est moi qui l'ai tuée; c'est Chrétien qui a tué Pierrette. 
Chrétien, l'a-t-il violée ? Je ne sais, mais il l'a tuée, percée, 
au cœur, et lui a ensuite coupé la tète. C'est lui qui a volé les 
bijoux, les montres, l'argent : nous devions partager, il a 

tout gardé. 
Voilà la différence entre ces deux hommes. L'un a tué et 

volé,et s'est réjoui dans le crime; oui, c'est lui qui disait pen-
dant l'inhumation des trois victimes : « Allons boire le pot, 
les médecins ne feront pas revenir les vieilles. » L'autre a tué, 

il est vrai, mais d'un seul coup, puis il a eu honte de lui-
même, honte de ce qu'il avait fait, de ce qu'il voyait faire, et 
il s'enfuyait épouvanté, sans rien voler, sans rien emporter, 
excepté 15 fr. et quelques centimes cependant qui lui ont été 
cruellement reprochés. Le premier de ces hommes est Chré-

tien, le second est Deschamps. 
La justice sait maintenant, dit le défenseur en terminant, à 

qui dés deux doit revenir le bénéfice des circonstances atté-

nuantes. 
M' Genton s'applique ensuite à la défense particulièrement 

delà femme Deschamps. Il la représente comme une femme 

rangée, laborieuse, bunne mère de famille. Une fois dans 
, sa vie elle a failli; elle devait perdre son mari, ou garder le 

siJ-cpca- elle fijLMS eu la force de parler; là est sa faute, main eifu na que U uc-in L. -J^ . v^.uvji.i** ,
 w

, uni, milieu, 

propos vagues rapportés par quelques témoins, rien ne peut 
faire supposer (ju'elle se rattache au crime d'assassinat. 

Le défenseur a terminé ainsi : « On vous demande la tête 
de. Deschamps, messieurs les jurés, et la condamnation de sa 
femme ! Malheureuse famille que la mort, a déjà si cruellement 
éprouvée. Rappelez-vous qu'un vieillard, qui avait dignement 
rempli sa vie, que le père de Deschamps s'est donné la mort 
pour ne pas survivre au déshonneur de son fils ; rappelez-
vous que ce. lils, fou de malheur, a voulu rejoindre son père, 
et dans sa prison, ici près, derrière cette muraille (la prison 
est mitoyenne avec le Palais-de-Justice), a voulu se tuer. As-
sez de sang a coulé, messieurs, la société est assez vengée ; 

n'oubliez pas que la justice est toujours miséricordieuse. » 

Nous regrettons de ne pouvoir reproduire qu'une partie 

de cette défense, et surtout de n'avoir pu rendre que fai-

blement, le ton de sa convenance et de sa dignité. C'est 

justice de dire qu'elle a produit dans l'auditoire une pro-

fonde impression. 

Pendant toute cette partie de l'audienee, les accusés ont 

gardé le plus grand silence ; Joannon, cQmme les autres, 

a paru prêter une grande attention aux»4iverses phases de 

la défense. De temps à autre, cependant, quand son nom 

était prononcé, accompagné d'une de ces épithètes qui en 

sont devenues inséparables, on le voyait sourire amère-

ment. -MJ5L£v 
L'audience est suspendue à midi -et demi, et annoncée 

par M. le président pour être reprise à deux heures. Mais, 

longtemps avant cette heure, la foule des curieux s'est 

prodigieusement accrue aux abords du Palais de Justice, 

et, quand les portes de la salle dès-assises sont de nou-

veau ouvertes, il devient impossible de contenir le flot qui 

s'y précipite. En un instant, la saljç est comble, et o"rdre 

est donné par M. le président de veiller à ne plus y don-

ner accès. Cet ordre a bien de la peine à être exécuté. 

Pendant la suspension on fait circuler quelques ligues 

de l'écriture de Joannon, qu'il vient de tracer à la de-

mande, sans doute, d'un des intrépides amateurs d'auto-

graphes qui n'admettent pas de vides dans leur collection. 

Voici le texte de ces lignes tracées d'une main ferme et 

qui accusent un certain exercice; nous maintenons l'or-

tographo de l'auteur : 

« Voilà l'écriture que je puis donner je désir qu'elle 

■ puisse être agréable à tous eeux qui la veront et qu'ils 

« examineront. Le 13 juillet 1860. 

« Jean JOANNON. » 

L'ordre rétabli, la parole est donnée à M" Laiiçon pour 

présenter la défense de la femme Chrétien. 

L'accusation, dit il* Lançon, a fait de la femme que je suis 
chargé de défendre, une sorte do monstre à figure humaine. 
a C'est une femme .immorale, a-t-on dit, sa défense a été cy. 
nique, elle a plaidé l'adultère; pour se défendre d'avoir pris 
part à'un vol, elle a vendu son honneur et celui de son mari; 
à la mort de la famille Gayet, elle a manifesté une joie sau-
vage; elle se désolait que la succession ne fût pas plus opu-1 

lente; en un mot, c'est une misérable, qui ne mérite ni sym-

pathie, ni pitié. » 
Est-ce que j'aura's le malheur de no pouvoir démontrer 

■ nue dans ce hideux portrait il n'y a pas d'exagération ? 
Jusqu'au jour de la poursuite, qu'est, la femme Chrétien? 

co que sont'toutes les ménagères; elle é ait active, laborieu-
se économe, bonne mère de famille ; je n'ai pas dit bonne 

épouse. Non, ses devoirs d'épouse, elle, les a trahis, non pas 
cri faveur de Joannon, comme on veut le dire, mais pour un 
autre pour ce Jérôme Bachelu, à qui il a été infligé le sup-
plice de confesser sa honte dans cette audience. Qu'est-ce que, 
r • Jérôme B xhelu ? Ah ! c'est un grand personnage au vil-
fa*> c'est un puissant de la terre, c est un riche, c'est un pa-
tron c'e^t un homme qui fait travailler, qui prend et renvoie 

ouvriers- c'est un puissant.de la terre, je vous dis, il a 

Arrière qu'il rait exploiter. Vous comprenez déjà, vous 
UF ,;

 Pll
v comprendre. Cet homme se présente à la femme 

n u or, cette femme que vous savez, pauvre campagnarde 
dépourvue de tous les attraits delafemme, 1 

et il lui dit : « Ton honneur, ou pas de pain ! — Mais je suis 
épouse ! mais je suis mère de famille ! — Ton honneur ! ou 
demain ton mari ne travaille plus pour moi ! » 

Or, la cessation du travail pour les pauvres gens, c'est la 
misère, c'est la faim ; elle devait accepter la misère et garder 
sa vertu, elle n'en a pas eu la force ; mais ce tort confessé, 

elle cesse d'en avoir d'autre, et je vais repousser une è une 
toutes les Mitres accusations portées contre elle. 

Le défenseur se livre en effet à l'appréciation de, chacun des 
faits imputés à la femme Chrétien, et après les avoir discutés, 

il arrive à cette conclusion qu'à part les montres que son 
mari reconnaît avoir dérobées, tous les autres objets trouvés 
chez elle, y compris les deux sommes de 400 fr. et de 1,330 

fr., étaient à elles et provenaient de ses économies et de son 
déshonneur, puisqu'il faut dire le mot. Elle n'a donc pas 
commis le crime de recel pour-ces objets, et quant aux mon-
tres, dit l'avocat en terminant, elle a été placée dans .cette 

position atroce, si bien dépeinte par le défenseur de la femme 
Deschamps, dans cette cruelle alternative, ou de garder les 
dangers de la position, ou de devenir la délatrice de son ma-
ri. Dans cette perplexité, elle a gardé le silence ; voilà son 
seul tort, messieurs, c'est à vous à décider si elle devra éter-

nellement se repentir de son choix. 

La parole est donnée à M. le procureur-général, qui, en 

quelques paroles chaleureuses combat les divers systèmes 

de la défense et soutient ses premières conclusions. 

Si je maintiens mes réquisitions, dit M. le procureur-géné-
ral, contre ces trois hommes, ah ! croyez-le bien, messieurs 
les jurés, c'est que nous y sommes poussé par la conviction 
la plus entière de leur culpabilité ; c'est que dans ce procès, 
où tant d'horreurs vous ont été révélées, il y en a encore 
que vous ignorez, que je savais, moi, que je n'ai pas voulu 
vous dire, qui sont là, dans ces procès-verbaux, dans les der-

nières confrontations de Chrétien et do Deschamps. 
Faut-il, messieurs, que je mette sous vos yeux les hideux 

tableaux que retracent ces procès-verbaux, cette lutte achar-
née entre ces deux misérables, se jetant l'injure à la face, se 
rejetant Je mensonge, donnant chacun à la charge de l'autre 
des détails monstrueux, indicibles? Je n'aurai pas ce courage; 
qu'il suffise de ne lever qu'un coin du voile de ce hideux ta-
bleau. Dans un de ses interrogatoires, Chrétien raconte ceci : 
Pierrette Gayet était tombée sous les coups de Deschamps ; 

la jeune fille gisait agonisante entre les cadavres de sa mère 
et de sa grand'mêre ; Deschamps l'a tuée, bien tuée ; mais ce 

n'est pas assez pour lui : il cherche, il trouve un bâton, il 
revient vers la jeune fille, et... Pardon, messieurs les jurés, 
mais il faut que connaissiez ces hommes tout entiers.,. Jl re-
vient, et le monstre lui enfonce le bâton dans le corps ! 
(Mouvement d'horreur dans l'auditoire.) 

Je n'ajoute plus rien : voilà les hommes que vous avez à 
juger. Quant aux femmes, nous sommes heureux de pouvoir 
nous montrer moins sévère. Tout ce que vous pourrez leur 
accorder, donnez-le ; mais néanmoins qu'il soit bien entmdu 
que vous ne les rendrez pas demain à la liberté, qu'on ne les 
verra pas demain à Saint-Cyr se parer dos dépouilles des vic-

times; car, ne l'oubliez pas, messieurs, à l'heure qu'il est 
nous n'avons pas la vérité tout entière. La famille Gayet pos-
sédait des bijoux, des montres dont doux seulement ont été 
retrouvées, des sommes d'argent, des créances. Tout cela a 
disparu, tout cola est enfoui, sans doute, dans les champs de 
Saint-Cyr. Ne permettez pas que demain ils soient déterrés 
par ces femmes : ce serait, un scandale public. 

J'ai fini, messieurs, et maintenant je vous laisse avec Dieu, 
et le supplie qu'il vous inspire. 

Après quelques mots de réplique de Mes Genton fils et 

Lançon, M. le président demande aux accusés s'ils ont 

quelque chose à ajouter à leur défense. 

Joannon se lève et dit sans élever la voix : Moi, M. le 

président. 

M. le président : Parlez. 

Joannon, élevant la voix : Je suis innocent ; je deman-

de la parole pour parler à Chrétien et à Deschamps, pour 

qu'ils disent la vérité ; je n'étais pas avec eux, je n'y étais 

pas ie suis innocent • il ne faut cas cependant une i> «nis 
leur victime, laissez-moi leur parler. 

M. le président : Cela ne se fait point ainsi ; je vais les 

interroger. Accusé Chrétien, Joannon était-il avec vous ? 

Chrétien, s'inclinant, et avec beaucoup de simplicité : 

Oui, monsieur. 

M. le président : Vous, Deschamps, répondez aussi, y 

était-il ? 

Deschamps : Oui, monsieur. 

M. le président déclare les débats clos, et en retrace le 

résumé dans un exposé lumineux et complet, bien que 

succinct. 

Lecture est donnée ensuite par M. le président des 

questions à résoudre par le jury, au nombre de trente 

questions principales et, de quarante-six accessoire». 

Le jury se retire dans la chambre de ses délibérations. 

Le moment est solennel ; il faut rendre cette justice à 

l'auditoire, qu'il l'a compris. Pus nombreux, pliis pressé 

que jamais dans la salle devenue trop étroite pour le con-

tenir, pendant trois heures qu'a duré la délibération, son 

attitude a été digne et respectueuse. C'est souvent le con-

traire qui arrive, on l'a fréquemment remarqué ; c'est 

d'ordinaire à ce moment où le jury et la Cour ne sont 

plus à l'audience pour contenir les impressions longtemps 

comprimées, qu'elles font une subite explosion. Cette fois 

rien de semblable ne se produit ; un silence morne règne 

sur toute l'assemblée ; pas de colloques, pas de commen-

taires, chacun est pensif et recueilli, chacun semble être 

le juge'qui pèse l'énormité du crime, l'énormité du châ-

timent. 

A neuf heures, un coup de sonnette annonce la rentrée 

du jury ; la Cour prend immédiatement séance. 

M. le chef du jury, vieillard à cheveux blancs, la main 

sur le cœur, d'une voix grave, fait connaître la réponse 

du jury, qui, sauf à l'égard de la femme Deschamps, est 

affirmative sur toutes les questions principales, et admet 

des circonstances atténuantes en faveur de ta femme 

Chrétien. 

M. le président prononce l'acquittement de la femme 

Deschamps. 

Les autres accusés sont ramenés àTaudience, et lecture 

leur est donnée de la déclaration du jury, en ce qui les 

concerne. 

M. le président annonce que la Cour se retire en la 

chambre du conseil pour délibérer sur l'application de la 

peine. 

On sait que pendant cette délibération les accusés res-

tent à l'audience. (1 n'a pas été dérogé à cet usage. Pen-

dant une heure, Joannon, Chrétien, Deschamps, les deux 

femmes Chrétien et Deschamps, ont à subir ce premier 

supplice de savoir qu'en ce moment se pèse leur destinée. 

Leur attitude ne laisse pas entrevoir les angoisses qui les 

torturent ; ils restent immobiles, les yeux baissés, ils pa-

raissent calmes. Joannon, qui a l'habitude de priser, ouvre 

fréquemment sa tabatière, et de temps en temps il passe 

son mouchoir sur son front. 

Un nouveau coup de sonnette annonce la fin de la déli-

bération. 

La Cour reprend siège, et M. le président, d'une voix 

grave et solennelle, prononce l'arrêt qui condamne 

Joannon, Chrétien et Deschamps à la peine de mort, et la 

femme Chrétien à six années de réclusion. 

Au moment où M. le président ajoute que l'exécution 

des trois condamnés aura lieu sur la place publique de 

Saint-Cyr, une profonde sensation se produit au fond de 

l'auditoire, composé, en grande partie d'habitants de 

Saint-Cyr. 

Au moment où Joannon entend sa condamnation, il 

reste debout, les bras pendants, et fait entendre, sans co-

lère comme sans faiblesse, de sa voix ordinaire, sa pro-

testation habituelle : Je suis innocent ! 

A peine l'arrêt est-il prononcé, que la foule se précipite 

hors de la salle; mais elle vient se heurter contre une 

niasse plus considérable encore qui stationne devant le 

Palais-de-Justice, et jusque sur le pont qui lui lait lace ; 

ce pont est à péage, mais les receveurs sont impuissants a 

laitv exécuter les règlements; des hommes par milliers, 

des femmes, des enfants, franchissent les barrières, em-

oressés de retourner dans leurs quartiers annoncer 1 is-

sue de ce grand drame judiciaire, dont le temps n affai-

blira jamais l'horreur. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DES PROBATES (Angleterre). 

AFFAIRE ANDERSON. — LEGS UNIVERSEL FAIT EN 1848 PAR 

UN RICHE ANGLAIS AU PROFIT D'UNE FEMME FRANÇAISE REN-

CONTRÉE PAR LUI AU CHAMP DE MARS LE 14 JUILLET 1790 

A LA FÊTE DE LA FÉDÉRATION. CONTESTATION SUR LE 

TESTAMENT. — AUDITION DAVOCÇIS FRANÇAIS PAR UN JUGE 

ANGLAIS. 

Les journaux ont déjà plusieurs fois parlé d'un procès 

en nullité de testament dont sont saisis en ce moment les 

Tribunaux anglais, et dans lequel on a également dit que 

deux avocats du Barreau de Paris, Me Berryer et M" Mala-

pert, devaient être admis à soutenir les droits de leurs 

clients devant la juridiction anglaise. 
Indépendamment de cette circonstance à laquelle nous 

ne connaissons pas de précédent, les faits qui ont donné 

naissance au procès se rattachent à des circonstances fort 

romanesques et sont de nature à expliquer la curiosité qui 

s'attache aux débats. 
La Gazette, des Tribunaux a chargé l'un de ses rédac-

teurs de se rendre à Londres pour lui transmettre le 

compte-rendu de ce procès. 

Nous recevons aujourd'hui les deux lettres suivantes : 

« Londres, le 12 juin 1860. 

« Monsieur le rédacteur eu chef, 

« Je vous écris dans une chambre d'un hôtel tenu par 

un Français,et dont les fenêtres donnent surun jardin rem-

pli de beaux arbres dont le feuillage est aussi vert que 

doit l'être le feuillage de tout arbre anglais. Je n'entends 

git'Te que le chant d'oiseaux qui se réjouissent d'un temps 

magnifique et d'un ciel pur, et que le bruit d'un petit jet 

d'eau qui retombe dans un bassin de pierre. On peut bien 

dire que c'est la poésie à côté de la prose, carjenesuis 

qu'à quelques pas du Strand, une des rues les plus ani-

mées et les plus bruyantes de Londres, toute remplie de 

gens qui vont à leurs affaires d'un pas pressé, se cou-

doyant et se heurtant sans trop de façons ; d'omnibus dont 

les conducteurs appellent incessamment la pratique ; de 

gamins qui font la roue en l'honneur des étrangers, et de 

riflemen qui vont à l'exercice ou qui en reviennent avec 

la conviction peinte sur leur visage qu'ils seront un jour 

les premiers soldats-citoyens du monde. 

« Les jardins qui étendent leurs gazons sous mes yeux 

sont les jardins d'à Temple, un de ces vastes couvents ju-

ridiques, si je puis parler ainsi, habités par les avocats 

anglais qui ne vivent point en famille. Ces collèges ou 

{tins of court sont, à Londres, au nombre de quatre : 

Lincoln-Inn, Inner-Tcmple, Middle-Temple et Grays-

Inn. Les cinq ou six mille avocats dont se compose ici le 

Barreau doivent être attachés à un de ces collèges. Pour 

être admis à subir les examens, sans lesquels on ne peut 

être admis à plaider, \\ faut, pendant un certain nombre 

d'années, dîner quatre fois par an dans le réfectoire d'une 

des Inns of court. 
« Les avocats, vous le savez sans doute, sont divisés en 

simples bamsters, qu'on appelle aussi juniores, et en 

eonuse!lors. Parmi ces derniers, un cetain nombre ont le 

titre de scargents. Les juges des Cours, qui sont toujours 

choisis parmi les célébrités du Barreau, ont toujours été 

seargents. ■ , 

« Il ne faudrait pas tout à fait confondre les juniores 

avec nos stagiaires. Ce sont parfois des avocats qui exer-

cent depuis longues années et qui ont une grande clien-

tèle. Il y a des juniores qui sont beaucoup plus occupés 

(pic ries counsellors. Je demandais combien d'avocats, à 

Londres, vivaient de leur profession ; on m'a répondu : 

« La moitié de ceux qui l'exercent, à peu près. » J'ai 

trouvé la proportion très raisonnable. 

« Accompagné de M. Westall, un solicitor très occupé 

auquel j'avais été présenté à Paris et qui a bien voulu se 

déranger de ses affaires et me fane les honneurs de 

Londres avec une bonne grâce parfaite, j'ai visité les 

chambres de la Cour de chancellerie à Lincoln's-lnn. 

Celle où siège le vice-chancelier est petite, mais décorée 

avec beaucoup de goût. Le caractère de l'ornementation 

est riche et sévère à la fois. C'est bien là une salle d'au-

dience. On m'a montré plusieurs des avocats les plus 

distingués de Londres. Nous nous moquons beaucoup de 

la perruque ; je vous assure qu'elle n'a rien de ridicule en 

elle-même et qu'elle accompagne à merveille la robe, que 

les counsellors portent en soie, et les juniores en étoffe de 

laine. Au pied du juge, qui est seul sur le Tribunal avec 

une table à côté de lui, se tiennent son commis principal 

et le greffier. J'ai regardé ces deux personnages avec 

beaucoup d'admiration, lorsque j'ai appris que le premier 

gagnait quelque chose comme 25,000 francs par an, et le 

second 50,000 peut-être. Les appointements des 'juges 

sont de 4,000 liv. sterl. (100,000 fr.). Us sont au nombre 

de quinze seulement. Sur les degrés inférieurs, sont assis 

les solicitors, en robe ou en habit de ville. Le premier 

banc du Barreau est réservé aux counsellors, les autres 

sont occupés par les simples barristers. 

Les avocats anglais m ont paru avoir pour méthode de 

plaider comme on parle, simplement et sans efforts de 

voix, ce qui n'empêche pas que le juge n'écoute avec 

beaucoup d'attention. 

« Le portefeuille, qui sert chez nous à mettre les dos-

siers, n'est pas en usage ici ; le sac à procès y est encore 

en honneur. Celui des avocats est ordinairement en étoffe 

rouge ; celui des solicilors en étoile bleue : ce sont les 

clercs qui le portent habituellement : il est de belle taille. 

« M. Westall a bien voulu nous initier, M. Malapert et 

moi, aux curiosités de YInner et du Middle-Temple dont 

nous n'avions fait qu'entrevoir jusqu'ici les bâtiments de 

briques noircies par le temps à travers les arbres qui sont 

sous nos fenêtres. 

Le Temple est un misérable quartier, un vaste amas 

d'édifices séparés par des squares ou des cours qui ont 

gardé tantôt le nom d'un bienfaiteur de l'institution, Tan-

tôt celui d'un objet qu'on y voyait autrefois. Il y a la cour 

de l'Ormeau et la cour du Figuier : cherchez l'ormeau et 

le figuier, vous ne les trouverez pas 

« La grande salle de Middle-Temple, q
ue 

trésorier, nous a fait voir dans tous ses dé'tâ'ù Ï1 

courtoisie charmante, est vraiment digne d'ad *Wj 

plafond et une sorte de vestibule intérieur enh^M 
font uu magnifique effet. Sur les muraille °" 

les armoiries des deux lecteurs élus chaque an°!u m 

collège. Les armoiries sont de rigueur, et rmi'îe6'^ qui tr en 

choî i, 
doit nécessairement s'en procurer. Le droit d 

ès-lois n'est pas seulement un mot en Angleter, ''^i 

beau Charles Ier, de Van Dyck, et quatre aiT^H 
autres 

appartient d'ailleurs aux avocats, et un foncti
on

n 

blic leur en délivre régulièrement. Le titre de^ 

traits, peints par Jdes élèves de ce maître h 

fond de la salle. C'est là que se réunissent les in' 

ners obligatoires les jeunes gens qui se destinent
U^A'i 

fession du Barreau. a * lu 
« Les membres d'Inner-Temple se font 

bliothèque qui, probablement, ne le cédera nn 
bâtir i 

as 
gnificence à la grande salle de Middle-Tmple. Non 

pu, par un très heureux hasard, adresser nos féiVi?^ 

très sincères à l'architecte, M. Abraham, un des ^ 

les plus éminents de Londres que nous avons reif1'' 
au moment où nous allions franchir le seuil de 1'°? 
dont il dirige les travaux et qui a bien voulu nom, 

de guide. 

L'église du Temple sert aux avocats des deux M 

Elle a été fondée par les Templiers sous 1P r-J? 

l'église du Saint-Sépu,. 
chevaliers pour Vf 

ges. i<Aie a ete lonctee par 

Henri II, sur le modèle de 

Jérusalem, plan adopté par les . 

traction de toutes leurs églises. Elle fut coinniejJ*1* 

1185 par Héradius, patriarche de Jérusalem. Lent 

maître est donné aujourd'hui au chapelain en chef 

pavé de l'édifice est formé de briques aux armes d'.\, 

terre, aux armes de Middle-Temple, qui sont un im-
portant un étendard, et aux armes dTnner-Terntff 

sont un Pégase. 

« Sous la rotonde sont des tombes de chevaliers 

lesquelles est couchée la statue du mort. On nous a* 

tré celle de Bryan de Boisguilbert, le héros à'ktl 

Quand la statue'cst d'un chevalier qui a été à la crois 

elle a les jambes croisées; quand elle est d'un chevi[ 

qui a voulu se croiser, mais qui n'ft pu le faire 

jambe est légèrement levée comme si le preux allât 

mettre en marche ; quand elle est,enfin,d'un cheval» 

n'a point été en terre saîdte, >et qui n'a pas maniS^ 

désir d'y aller, les deux jambes sont droites. 

« L'architecture de l'église du Temple est d'unej 

gance remarquable ; les piliers, «n marbre de Purti 

(Devonshire) ont toute la légèreté que l'on peut souïà 

De beaux vitraux ornent les fenêtres. L'aspect général 

l'édifice est plein de grandeur. 

« On nous vantait beaucoup les orgues,lorsque, pan 

bonne fortune singulière, M. Hopkins, l'organiste, ui)| 

sicien en grand renom à Londres, est entré dans l'égB 

On nous a présentés à lui, et jl a bien voulu nous faim 

précier lui-même l'instrument dont on nous disait àb 

droit merveille. Nous l'avons p^rié de jouer, eu finissant 

God save the queen, et il 1 a l'ait avec un empressement 

ne devait rien coûter d'ailleurs à un artiste de sonmt 

et à un bon Anglais. 

« En avant de l'église et bordant la Tamise, s'étend 

jardin en terrasse soutenu par un mur commencé sous H. 

VIII. La vue y est admirable, et le spectacle du fleuve, 

si animé et bien plus grandiose que celui d'une de 

rues les plus passantes, est le plus varié qu'on puisse! 

giner. L'œil ne s'arrête à droite qu'aux tours et axai 

railles du palais de Westminster, que la brume, m 

dans les beaux jours, enveloppe d un voile transpa 

qui ajoute encore au pittoresque de l'effet. 
« Dana oo jardin, nous avons vu s'exercer hier te' 

lontaires, dont le plus grand nombre étaient membres 

deux collèges du Temple. Ils portaient la tunique'! 

casquetle grises relevées de rouge.-Les manœuvres f 

exécutaient étaient très compliquées, et ils s'en tirai: 

très bien vraiment. Il était impossible pour un 

de se sentir, en les regardant, bien fier d'être 

tional. 
« Demain s'ouvriront les débats de l'affaire dont je 

vous rendre compte, et dans laquelle Me Berryer a été1 

pelé à donner des explications a la Cour des Probatesf 

cer:ains points de droit français. Je ne sais pas encoe 

M" Berryer est arrivé : C'est M" Malapert qui doit Vf 

senter le droit français dans le camp adverse. 

« A demain donc une correspondance toute sérieuse 

« Recevez, etc. 
« A. KAEMFEN. » 

Londres, 13 juillet » | 

« Monsieur le rédacteur en chef, , 

« Je vous envoie, sur le procès dont la Cour des" 

bâtes est saisie, les détails que j'ai pu recueillir. 

« M. Williams Anderson, né en Irlande, est mort»* 

ris le 23 décembre 18Î9, plus qu'octogénaire, laissa»! 

testament olographe eu date du 26 janvier 184-8, eterç 

en ces termes : 

« Ceci est mon testament. J 

« Je .soussigné Guillaume Anderson, rentier, demi 

à Nogent-sur-Marne, déclare que j'institue V^\mf le3 
universélle M"" Catherine Burthé, veuve de teu M. Jeau-n 

Titon-Laneuville, demeurant aussi à Nogent-sur-Uanej 

la maison que nous habitons ensemble, et ce ?our 

une preuve de ma reconnaissance des bons soins que 

pourjnoi en France, le tout sans rien exedpter, mm 
ment pour tous les effets mobiliers et tous les Jsien . '^ 
que je possède en France. Fait à Nogent-sur-Marne, 

vier 1848. , ! 
„ Guillaume ANDERSO.V. 

« P. S. - Je soussigné déclare nommer pour mo ^ 

teur testamentaire M. Guichard, avocat, demeurai" 

rue Meslav, 5" 

J 

Nogent-sur-Marne, ce 26 janvier 1848. J« Guillaume ANDERSO*. 

« Aucun lien de parenté ne rattachait M"
16

?
0
^}-

«aaeaville à William Anderson : à quel sentim - j 

f. 

I 
doue obéi le défunt en laissant à une'étrangcre 

d'une fortune très considérable ? L'histoire est ^ 

que, et voici comment la racontent les héritiers a* g 
ton Lancuville, qui plaident aujourd'hui contre 

de William Anderson.
 nY

oyf 
Le 14 juillet 1790, William Anderson, ̂  

France par sa famille pour-y finir son éducation, ,"^| 

« Les premiers bâtiments du Temple ont, été élevés par 

les Templiers, auxquels ils servirent de résidence jusqu'à la 

suppression de l'Ordre. Les chevaliers de Saint-Jean de Jé-

rusalem en devinrent ensuite les maîtres, et les louèrent, 

moyennant 8 guinées, dit-on, aux étudiants en jurispru-

dence. Aujourd'hui, un appartement, qui ne se compose 

souvent que d'une chambre et d'un cabinet, se paie au 

Temple de 60 livres à 200 livres (1,500 fr. à 5,000 fr.) par 

au. Ce n'est pas à Paris seulement, vous le voyez, que le 
prix des loyers a haussé. 

« Les chambres de Temple-im n'ont de remarquable 

que leur propreté ; mais les édifices qui servent à l'usage 

commun sont vraiment magnifiques. 

l*1 au Champ-dc-Mars à'la fête de la Fédération, 

violent étant survenu, le jeune Irlandais otir 

son parapluie à deux dames qui se trouvai' 

lui. Ces deux daines étaient M""' Burthé, fn\K 

chasse du prince de Condé, et M1 u Catherin* » ^ 

«lie. Anderson, auquel M'"" Burthé savait gi^ j^tft 

reçu, fut autorisé par celle-ci à se présente'' a*
 s0l)

f 

lit 

son. M"è Catherine était charmante ; il 

ses visites, et un jour il demanda la maindi 

Sa recherche fut agréée. 
« La guerre qui éclata en 1793, entre la 1 rat»^ 

gleterre, empêcha que ce projet d'union sere» 

Une loi ayant ordonné l'arrestation de tow^ ̂  

anglais résidant en France, Anderson ti'0'Jva
 0

n i 
dans la maison de sa fiancée, jusqu'au ni,mK'^

e
pon.î 

vint à quitter le continent à l'aide d un P , 

par 
l'ambassadeur 

M"'" Burthé lui lit délivrer 

Avant de se séparer de M"" Burthé, il W P1 

i» 
oftW6 

rôle l4 
re venir en Angleterre, en lui donnant sa gj^ ^ 
inhomme qu'il n'épouserait jamais d'autre p"1" 
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5 set» 

['elle 

, se*4 

nu'il fut sur le sol britannique il lui ecri-

le En effe!'"u eu lui envoyant un billet de banque de 

vit de D°u ses frais de voyage jusqu aux frontières 
600 livres P

 dcvail la
 rencontrer pour 1 emmener 

de f^*?ce
n
' Angleterre. Malheureusement, cette lettre ne 

8
vec I» eu • gu« Burthé; et Anderson, après avoir atten-

P»rvillti!nt 'trois jours au lieu du rendez-vons, se vit obh-

«"rttouraer dans son pays sans avoir revu Cathen-

d de ^T"aucune réponse à sa lettre. Ce fut seulement 

oe'01 ieÇmois après l'envoi de cette lettre qu'Anderson 

pl!'aeU1^Xl
avâit été"saisie et interceptée et" le billet de 

Pr «risou brûlé dans les bureaux de la poste en 

b»»^
f
De son côté, M

a
« Burtli, 

PP 
jauquc rr>eson côté, Ma" Rurtlré, n'ayant reçu aucune 

f''3"06' à ses lettres également saisies et interceptées, fut 
réponse —.

 du si(ence do gon
 fiancé. Après plus de 

viVC inéos d'une attente toujours déçue, elle se décida 
Titon Laueuville, un peintre distingué de trois 

à épouser M. 

Par
r'oDendant Anderson resta fidèle à sa promesse. Il alla 

" irer à Neath, auprès de son père, et y vécut en cé-

o
ell

J
e
"

 ]U
squ'à la mort de ce dernier, arrivée en 1823. 

'te il alla fixer sa résidence à Clifton, près de Bris-

E'1SU1 ji demeura jusqu'au mois de juillet 1836. 

/Uasjort de son père, Anderson hérita de tous ses 

" immeubles, qui consistaient en plusieurs domaines 

'i'
2113

 contenance d'environ 1,200 acres de terres et prés, 
1111,6 dans le comté de Limerick, en Irlande. 

lEa l**3'^ *e souveilu' M"* Burthé, toujours présent 
; ". esprit et à son cœur, le détermina à revenir en 

***L pendant plus de quatre mois il fait chercher à 
p2 celle qui avait dû être sa femme, employant quatre 

> onnes pour essayer de découvrir sa demeure. Ces 

fichants efforts furent inutiles. Enfin, en 1835, se sou-

tînt
 U11

 jour que la famille Burthé était originaire de 

Nkncv il chargea M. Adam, un de ses correspondants, 

1* lier'dans cette ville et d'y continuer une recherche in-

fMCtucusc ailleurs. M. Adam se rendit à Nancy et fit insé-

i dans le Journal de la 3Ieurthe une annonce dans la-
ier

»lle on demandait à connaître la demeure de M" Bur-

t'hé 11 s'agissait, disait l'annonce, d'une communication 
• portante à

 f
.
lu

,
e

 ;
( cett0

 demoiselle de la part d'un riche 

Anglais qui avait l'intention de lui faire une donation de 

sœ biens à elle ou à ses parents. Cette annonce fut trans-

mise à M'"" Laneuville par une des nièces de cette dame, 

demeurant encore à Nancy. M"" Laneuville s'empressa 

d'écrire à M. Anderson pour lui dire qu'elle serait très 

heureuse de le revoir après une si longue séparation, mais 

qu'elle était veuve de M. Titon Laneuville, mort en 1827, 

e mère de trois enfants, tous majeurs et mariés. M. An-

d'i'son répondit aussitôt à Mme Laneuville par la lettre 

suivante, écrite en français et à laquelle nous conservons 

sa forme : 

« Ma chère chère Catherine. 
« J'ai reçu votre lettre et je suis à présent le plus heureux 

d'hommes du monde en sachant que vous êtes bien vivante 

et j'espère heureuse, naaisje suis à l'autre côté très malheu-
reux d'apprendre que vons avez été mariée et une mère avec 
une fille qui est épouse. Je crus que vous tiendriez à votre 
parole, moi je vous ai donné ma parole en partant que je n'é-
pouserai jamais personne avant de vous voir, et j'ai tenu ma 
promesse quoique je pouvois être marié à des femmes de con-
séquence et de grande fortune, mais je ne voudrais pas chan-
ger mes sentiments. Jetois très enragé avec M. Adam en ne 
ni'envoyant pas votre addresse autrement vous auriez reçu 
une lettre de moi il y a longtemps ; je vous donne mon ad-
dresse au-dessous et gardez la bien ; écrivez moi tout sans 
l'envoyer à M. A. ne montrez pas à lui votre lettre ni la mien-
ne ; mettez vous-même votre lettre au bureau de la poste, et, 
il faut payer pour cela jusqu'à la frontière autrement on ne la 
laisseroit pas passer, je suis obligé de faire, la même chose ici; 
je vous donne ma parole que je n'ai jamais reçu aucune de 
vos lettres et f? vous envoyai dans ce temps là une lettre avec 
•six cents francs pour me rencontrer à la frontière et de vous-
conduire en Angleterre, je restai trois jours sans vous voir, 

ouaueune nouvelle devons et j'ètois obligé de retourner en 
mon pays avec un cœur très jaloux croyant, que vous ne vou-
lez pas venir et que vous en aimiez un autre mieux que moi, 
j'opprenois trois mois après que ma lettre étoit déchirée ou 
brûlée par quelque personne dans les bureaux de la poste en 
France et l'argent pris. 

« Vous pourrez juger de mon chagrin et je ne pouvois al-
ler à p.iris comme Bonaparte étaii Roi et ne vouloit mettre au-
cun Anglais en prison pour la vie, voilà m'arriva par mal-
heur, vous seriez tout à fait Anglaise si cette lettre n'é-
tpit, pas volé, je venais exprès à paris pour vous voir avant que 
l'un ou l'autre mourut. Je cherchez pour vous en paris et 
et employé 4 hommes de tâcher de vous trouver dans tous 
les quartiers de paris, mais on ne vous trouve nulle part ni au-
cun de votre famille et j'étois au désespoir; je restai à paris 
plus de trois mois seulement pour vous trouver et je donnai à 
*. Adam trois cents francs pour aller à Nancy d'apprendre de 
vos nouvelles je donnerai beaucoup de vous voir et je ne puis 
J>as vous écrirela vingtième part que j'ai à vous dire, mais 
j'espère que nous verrons chacun bientôt et alors je serai con-
tent. Ma chère C, dite moi quelqu'emploi vous faites et si vos 
appartements est assez bon pour moi, Car au lieu d'aller à un 
notel j'irai tout droit chez vous en arrivant à paris quand vous 
répondrez à ma lettre, je vous écrirai une lettre dans le mois 
de Janvier et j'espère de, vous dire par ce temps quand je pins 
partir à vous, c'est inutile d'envoyer des lettres trop souvent 
et sa coûte beaucoup je voudrai bien savoir ce qui est devenu 
de vos frères et votre sœur Justine et toute votre famille. 

' Adieu Comptez en tout ce qui dépendra de moi et vous 

pouvez de moi toute la vie, Croyez moi toujours votre cher 
ami. 

" Mon addresse W
M Anderson esqr 

« Bedford villas, Clifton. 
« WILLIAM ANDERSON. » 

■ " Quelques mois après cette lettre, M. Anderson revint 
enfin, à Paris p

0ur
 y revoir celle dont il avait été séparé 

pendant pl
us ue

 quarante ans. C'était au commencement 
e 1836 '• Mm« Laneuville était alors âgée de soixante-six 

ils et M. Anderson en avait soixante-neuf. Néanmoins, 

,uî, Proposa encore de l'épouser. Mais elle répondit 

metG eta't.troP âgée pour se marier de nouveau,et seule-
„„.n P°pvoir vivre en bonne intelligence avec lui jus-
(
iu a Ja fan de ses jours. 

SSKI
 P°Ur faire sus prépara 

le2 toUS
f

e
.
s
 domestiques, 

APres cette entrevue, M. Anderson retourna en An-

■atifs de départ. Il congédia 

1 effet 
villas 

ts mobiliers qui garnissaient sa maison de Belford 

iil é f ''e™1* eu France au commencement du mois de 
e 183g, pour y fixer sa résidence définitive. 

w
 ' T^Puis cette époque, M. Anderson demeura constant-

es e'1 France, d'abord à Paris, rue des Petits-Magasins 

Un K M ^e'uT-der, et ensuite à Nogent-sur-Marne, dans 

ris A nia'SOil de campagne, à peu de distance de Pa-
j>î" A'iderson préférait le climat de la France à celui de 

avâ t •
oterre

' aussi en achetant la propriété de Nogent 

d'vti 'at"é dans l'acte de vente qu'il avait l'intention 

la j XGr Sa résidence jusqu'à la fin de sa vie. Il en réserva 

à i°u^sailce a M"" Laneuville, pour le cas où il viendrait 

tes d'.Uïlr avaut el'e> ainsi qu'il résulte des termes des ac-

dain ation 1a'" enut ensuite aux petits entants de cette 

8n"A^ I
18

'^
6 18

*9, Anderson fit chaque année un voyage 
Angleterre, dans la belle saison, afin de régler son 

Dan J
 avec son banquier de Bristol et de recevoir une 

f "le de ses revenus d'Irlande. 

a
, « Quelques moi après son dernier voyage, il fut frappé 

lit
 u

 aUar
I

U(î
 de goutte. Espérant rétablir sa santé à Pa-

\\ gT™0* s'y fixer; mais, malgré les secours delà science, 

d
a sa

'Uut ^ 23 décembre 184!), ne laissant pour héritier 

habit U-?,3U un neveu portant le même nom que lui, qui 
ua«- 1 Angleterre. 

« Toules les formalités ayant été remplies, M™' Laneu-

ville fut envoyée eu possession du legs que lui donnait le 

testament du 26 janvier 184-9, dont on a lu plus haut le 

contenu. En procédant à l'inventaire, on trouva les livres 

de compte du défunt avec son banquier de Bristol et avec 

son receveur de rentes en Irlande, et on vit par le con-

tenu que M. Anderson avait laissé des fonds déposés dans 

la banque de MM. Baillie etC", de Bristol, pour une som-

me d'environ 2,000 livres, soit environ 50,000 fr. ; plus 

des annuités sur la Banque d'Angleterre pour rme somme 

rincipale de 33,353 liv. 7 s. 4 d., soit environ 833,665 

rancs en 3 II* pour 100, depuis réduits en 3 pour 100, 

et, en outre, plusieurs domaines et fermes d'une conte-

nance d'environ 1,260 acres de terres et prés, situés dans 

le comté de Limerick, en Irlande, et d'un revenu annuel 

d'environ 1,000 livres, soit 25,000 frdncs par an. 

« M. Guichard, exécuteur testamentaire, partit pour 

Londres pour recueillir les biens légués à M"" Laneuville. 

Le 28 février 1850, il déposa un ajjidavit, afin d'obtenir 

l'exécution du testament en Angleterre. 

« Quelques jours plus tard, M. Anderson neveu produi-

sait un testament, en date du 24 juin 1843, par lequel son 

oncle l'avait institué légataire universel de tous ses biens 

meubles et immeubles sans exception. 

« LesTribunaux français ont validé le testament de 1848 

par un jugement rendu par défaut contre avoué. 

« 11 s'agit aujourd'hui de savoir si ce jugement doit 

être considéré comme définitif et opératif en Angleterre. 

« Au nom de M. Anderson neveu, on soutient que cette 

décision peut être encore attaquée en France par les voies 

d'opposition ou d'appel, parce qu'il n'a été signifié qu'à 

avoué et au parquet; subsidiairement,que ce jugement ne 

peut avoir d'influence sur la décision des magistrats an-

glais. Au fond, on plaide que le testament de 1848 ne 

contient pas un legs universel au profit de M""' Laneuville, 

et que dès lors il n'a pas pu avoir pour effet de révoquer 

le testament de 1843 dont on se prévaut. 

« M" Berryer, consulté sur ces différents points, est ap-

pelé à Londres pour donner sur la loi française les expli-

cations qui lui seront demandées par le juge de la Cour 

de Probates, juridiction récemment organisée, qui statue 

sur ces sortes d'affaires. 
« Contre M. Anderson on conclut à ce que la Cour dé-

clare que le testament de 1843 est abrogé virtuellement et 

révoqué par celui de 184 8, avec lequel il est, dit-on, in-

compatible, 

« M. Guichard, l'exécuteur testamentaire, a, au procès, 

une situation particulière. 

« Au moment où il sollicitait en Angleterre le probate 

du testament, la nécessité qu'il pouvait se trouver d'être 

entendu comme témoin inspira la pensée de suspendre la 

procédure qui avait été suivie en son nom, pour la recom-

mencer au nom de M1"0 Laneuville. 

« Plus tard, M"ie Laneuville, se fondant sur l'art. 1031 

du Code Napoléon, qui porle que les pouvoirs d'un exécu-

teur testamentaire expirent au bout d'une aimée, M"'" La-

neuville fit juger en France, contre M. Guichard, qu'il ne 

pouvait plus exciper les pouvoirs que lui avait conférés le 

testament. Le 9 mai 1856, le Tribunal « déclare expirée 

l'exécution testamentaire qu'il a eue de la succession de 

William Anderson, en v ertu de son testament aWraphe 

du 26 janvier 1848 ; dit qu'il est sans droit nitruiluè*pour 

s'immiscer, en quoi que ce soit, dans les affaires de la suc-

cession, non seulement en France, mais encore en An-

gleterre, et pour toucher aucunes sommes et valeurs dé-

pendant de la succession, et notamment les rentes dépo-

sées à la Banque d'Angleterre ; que ce droit n'appartient 

qu'aux sieurs Titon Laneuville et à la dame Bovy, seuls 

représentants de la dame Laneuville, leur mère, légataire 

universelle de William Anderson, envoyée en possession 

de ce legs par ordonnance du 9 janvier 1850 précitée ; au-

torise lesdits représentants, en cas de résistance, à se l'aire 

metftre en possession desdits biens par tous les moyens de 

droit ; satif, en ce qui concerne les biens situés à i'étran? 

ger, à se pourvoir conformément aux lois du pays, etc. » 

« Ce jugement a été confirmé par arrêt de la Cour. 

« M. Guichard soutient devant la Cour des Probates 

que ces décisons n'ont pas eu pour effet de porter atteinte 

à l'exercice de ses fonctions d exécuteur testamentaire; en 

Angleterre. 
« M"11' Laneuville est morte : ses héritiers sont représen-

tés par MM. Parmentier, Lamy et Fitremann, leurs a-

voués, qui sont arrivés depuis quelques jours à Londres. 

« C'est, vous le voyez, comme témoin seulement que 

M" Berryer doit être entendu ; c'est comme témoin aussi 

que Me Malapert sera appelé à donner les explications ju-

ridiques qui pourront être demandées dans l'intérêt de 

M. Guichard, l'exécuteur testamentaire, son client. 

« Des avocats anglais sont chargés de plaider pour les 

parties. 
« Les procès sont chers en Angleterre. Mon hôte racon-

tait l'autre jour, à table, qu'ayant à recouvrer contre un 

débiteur une somme de 17 livres (425 fr.), il avait dépensé 

90 livres (2,250 fr.) en frais de justice. On rencontre er-

rant dans les jardins du Temple une pauvre femme qui 

s'est ruinée en plaidant et qui vit des aumônes qu'elle ob-

tient des avocats. Quand le Barreau suit la Cour en pro-

vince, elle suit le Barreau. C'est elle peut-être qui a ins-

piré à Dickens le type de miss Flite dans son roman de 

Bleak-House. 

« Le procès de la succession Anderson a coûté, m'a-t-

on dit, des sommes énormes déjà ; espérons qu'il restera 

à ceux qui le gagneront quelque chose de la fortune du 

plus fidèle des fiancés. 

« Becevez, etc., KAEMPFEN. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND (Belgique). 

Présidence de M. Morel. 

Audience du 12 juillet, 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. UNE JEUNE FILLE LUTHÉ-

RIENNE CLANI)ESTINEMEi\T BAPTISÉE. 

(Voir la Gazette des Tribnnaux des 9-10 et 12 juillet.) 

L'audition des témoins s'achève et n'apprend aucun dé-

tail nouveau. La fermière chez qui a été placée en der-

nier lieu M"1' Korsch par sœur Léonce, directrice du cou-

vent des sœurs de charité'de Gand, confirme ce détail 

que Aima a été dispensée d'assister au service divin, de 

crainte que sa retraite ne fût découverte. M"' Van Hau-

wuert, autre témoin, a reçu chez elle Anna-Relia et.le pré-

venu Callag'han, alors arrivé à Caud,et a accompagné An-

na-Bella, à laquelle elle-même ne pouvait donner asile, 

jusqu'au couvent des sœurs de charité. Le lendemain elle 

a reçu une lettre dans laquelle Callag'han lui apprenait 

que la justice avait suivi les traces de M11, Korsch jusque 

chez lui et lui faisait connaître les mensonges qu'elle de-

vait faire dire à la justice par sœur Léonce, pour que ces 

deux témoins fussent d'accord avec les principaux auteurs 

du complot. Mais M"° Van Hauwacrt, qui ne porte pas 

l'habit religieux, s'est écartée des instructions de Calla-

g'han et a livré au procureur du roi la lettre que Callag'han 

mi recommandait de déchirer. 11 n'est pas hors de propos 

de faire remarquer ici que MUc Van Hauwaert agissait 

fout autrement que : 

1° Sœur Maurice, d'Eecloo, qui prétend avoir détruit 

les lettres de M"" Dellafaille au sujet de Marie Toinet ; 

2° Mme Anne Quicq, directrice des Daines Anglaises de 

Bruges, qui prétend avoir détruit les lettres de sœur Mau-

rice et. de M"' Dellafaille ; 

3° Callag'han, qui prétend avoir détruit les billets de 

recommandation d'Anne Quicq; 

4" M",e Dellafaille, supérieure des Carmélites d'Anvers, 

qui prétend avoir détruit les lettres reçues de sœur Mau-

rice, d'Eecloo ; 

5° La directrice de Jette, qui prétend avoir détruit la 

lettre de recommandation du jésuite Schoofs; 

6° La directrice de Hoegaerde, qui prétend avoir dé-

truit les lettres du curé Bogaerts ; 

7° La directrice de Melsele, qui prétend avoir détruit la 

lettre de recommandation à l'aide de laquelle s'est intro-

duit dans son couvent le jésuite Bruson ; 

8° M"" de Duve, qui prétend avoir détruit la lettre à 

elle écrite par k directrice d'Eecloo au sujet de la visite 
du frère, J 

9° Le curé Bogaerts, qui prétend avoir détruit le billet 

a lui écrit par M1" Lauterborn, le jour de la fuite d'Anna. 

10" et 11° Les directeurs de Hoegaerde et des sœurs 

hospitalières de Bruxelles, qui prétendent avoir détruit la 

circulaire de M"« de Duve au sujet du plan concerté par 

elle, le jésuite Schoofs et le curé Bogaerts, concernant les 

déclarations à faire à la justice. 

Le tout sauf erreur ou omission. 

On procède à l'interrogatoire des prévenus, ce qui prend 

une grande partie de l'audience. 

Le curé Bogaerts raconte que, se promenant avec la 

supérieure dans les jardins du couvent de Melsele, il fut 

aborde par la jeune luthérienne, qui lui parla de son dé-

sir de se convertir. Pour lui en faciliter les moyens, il 

lui donna un billet d'introduction près de la supérieure 

au jésuite Bruson, dont on sait le rôle dans cette affaire. 

Il vit encore la demoiselle Korsch pendant la semaine 

sainte, peu de jours avant son retour chez son frère, et sa 

tuâte. Croyant qu'elle allait être emmenée à Pellaw, il la 

dispensa (pour cacher sa conversion) d'y suivre les prati-

ques de son nouveau eu'te, et lui conseilla, pour le cas de 

danger grave qu'elle aurait à courir au sujet de sa conver-

sion, de se réfugier auprès de l'évêque de Kœnigsberg, à 

qui il avait promis d'eu écrire. 

Le 11 mai, à cinq heures et demie du matin, il fut 

inopinément appelé par M"" Lauterborn, dévote d'Anvers, 

dont il avait donné l'adresse à M"e Anna, comme inter-

médiaire de sa correspondance avec la jeune convertie. 

Après quelques instants d'entretien, il se trouva dans une 

grande perplexité de conscience, et alla consulter sur le 

cas le jésuite Schoofs. On eut recours aux lumières de 

saint Alphonse de Liguori. La voie à suivre s'y trouvait 
tracée. 

En ce moment, un défenseur s'écrie : « Encore un 

complice, qui eût dû être assis au banc des prévenus. » 

M. le substitut répond : « Non, Alphonse de Liguori est 

mort ! » 

M. le curé Bogaerts avoue avoir procuré à la demoiselle 

les lettres de recommandation du père Schoofs et les divers 

faux noms qu'elle a portés : Eugénie de Marie et Marie 

Toinet, double association du nom de la Vierge à ce tissu 

de fraudes et de mensonges. Il a payé la- pension de Mlu 

Korsch à Bruxelles, à Paris et à Hoegaerde, et MIle Della-

faille a payé pour elle depuis son second.départ d'Anvers. 

Le deuxième prévenu, le père Schoofs, confirme les dé-

tails donnés par le p-emier prévenu»au sujet do la compli-

cité morale de saint Alphonse de Liguori. Il ne réclame 

contre les dépositions des témoins qu'en un seul point : il 

n'a pas affirmé à la directrice de Hoegaerde que la conver-

sion d'Anna-Bella fût admirable et miraculeuse. Il s'est 

exprimé dans les termes suivants : « On m'a dit que sa 

conversion est admirable. On raconte que c'est par an 

vrai miracle, qu'elle a échappé à son frère. » 

M1'" de Duve dit n'avoir fait qu'exécuter les ordres du 

jésuite Schoofs et du respectable curé Bogaerts. Ce n'est 

pp.s à elle qu'appartient l'idée de faire prendre d'autres 

vêtements a Anna et de ne monter au convoi qu'à la sta-

tion de Vieux-Dieu. C'est uniquement pour gagner Anvers 

qu'à son départ de Paris elle a pris pour M"" Korsch le 

passeport d une autre modiste, Mu" Steens, au lieu d'en 

faire prendre un au nom de la fugitive, et c'est toujours 

d'après les instructions du jésuite Schoofs et du cure Bo-

gaerts qu'efie est allée reprendre Anna pour la conduire à 

Hoegaerde. 

Au retour de Paris, elle a logé à l'hôtel du Gran-Café, 

rue ; es Eperomiiors, à Bruxelles, et c'est par pur hasard 

qu'elle a rencontré à la station de Malincsle jésuite Schoofs 

se rendant comme elle à Hoegaerde. 

Le reste de son interrogatoire roule sur des détails con-

nus. Il en est de même des déclarations du docteur spiri-

tuel et de la directrice d'Eecloo. Interpellé pourquoi il a 

constamment menti dans son premier interrogatoire de-

vant la justice, le prévenu répond qu'il craignait que le 

substitut du procureur du roi qui l'interrogeait ne se fît 

l'instrument des vengeances du frère. 

Quant au prévenu Van Peteghem, il réitère sa déclara-

tion que lors de son premier interrogatoire il ne pouvait 

donner aucune espèce d'indication à la justice, parce qu'il 

n'avait pas l'autorisation de son supérieur, 1 é'vêque de 

Gand. 

Callag'han n'a rien ajouté à sa déclaration, si ce n'est 

qu'il rétracte le blâme qu'il a lancé à la justice en gé-

néral. La suite des débats est renvoyée à une prochaine 

audience. 

CHRONIftUE 

PARIS, 14 JUILLET. 

La Cour impériale de Paris vient de faire une perte dou-

loureuse dans la personne de M. le conseiller Bernard, 

décédé hier à la suite d une maladie qui l'avait obligé à 

solliciter un congé pour se rendre à \ ichy. M. Bernard 

était âgé de soixante ans ; sa mort a excité au Palais de 

vifs regrets. Ses obsèques auront lieu demain, et les mem-

bres de la 1" chambre de la Cour ont été désignés pour 

former la députation qui doit y assister. 

— Une marchande de mouron, la femme Marie-Louise 

B..., âgée de quarante-deux ans, était montée avant-hier, 

vers neuf heures et demie du . oir, avec son jeune enfant 

âgé de quelques années, dans un bachot amarré sur la 

Seine, à la hauteur du quai de la Gare, et elle s'était oc-

cupée immédiatement de laver une portion de mouron 

qu elle venait de cueillir dans les clmmps. Pendant ce 

temps, son enfant jouait à l'autre bout du bachot, et elle 

pressait sa besogne saus regarder à ses côtés, quand sou-

dainement le bruit de la chute d'un corps dans l'eau lui lit 

lever la tête, et eiie s'aperçut aussitôt que c'était son en-
fant qui venait de tomber dans l'eau et qui disparaissait 

entraîné par le courant. Cette femme, guidée par l'amour 

mate rncl et sans songer qu'elle n'avait aucune connais-

sance de l'art de la ualation, se précipita tout habillée 

dans la Seine et parvint à rejoindre et à.saisir son entant; 

mais lorsqu'elle l'eut saisi le courant les entraîna tous deux 

au large, et elle n'eut d'autre ressource pour échapper au 

péril imminent qui les menaçait, que de pousser quelques 

cris de détresse qui furent heureusement entendus par un 

brave ouvrier, le sieur Cheviilard, journalier, domicilie 

qnai de la Gare, 86, en face de l'endroit ou se trouvaient 

la mère et l'enfant. Le sieur Cheviilard se dirigea en toute 

hate vers cet endroit, se précipita dans le fleuve, et eu 

nageant à grande grasse, parvint bientôt à saisir la mère 

et l'enfant et à les ramener sur la berge. Quelques soin 

ont suffi pour faire disparaître les symptômes d'asphyxie 

qui se manifestaient et pour mettre la mère et l'enfant tout 

à fait hors de danger. 

— Les habitants de la rue de Malte ont été mis en alerte 

hier, entre six et sept heures du soir, par une détonation 

formidable partie de la maison n° 14 de cette rue ; chacun 

s'est empressé de se rendre sur les lieux pour en connaî-

tre la cause et un rassemblement considérable n'a pas tar-

dé à se former devant la maison indiquée. Voici cette 

cause : un marchand de vins voulant examiner l'intérieur 

d'une tonne vide qui avait renfermé du trois-six (esprit-

de-vin), avait enlevé le bondon et avait approché une 

chandelle allumée de l'orifice de la bonde. Au même ins-

tant l'alcool volatilisé resté à l'intérieur avait pris feu et dé-

terminé une violente explosion qui avait fait sauter en éclats 

les fonds du tonneau ; ces éclats lancés avec violence dans 

toutes les directions, avaient brisé les vitres aux alentours, 

mais heureusement personne n'avait été atteint par les 

débris. Seulement, au moment de l'explosion, le mar-

chand de vin avait reçu à la figure et aux mains des brû-

lures plus ou moins graves qui ne paraissent cependant 

pas devoir entraîner aucune suite fâcheuse. 

— Le sieur Paul Gehenn, âgé de trente-huit ans, em-

ployé au chemin de fer de l'Ouest, rive gauche, se rendait 

hier ver deux heures de l'après-midi, en suivant la voie 

ferrée vers les fortifications pour peindre la grille de l'une 

des barrières, lorsqu'arrivé à la hauteur du poteau kilo-

métrique n° 3, il a été supris par un train en mouvement 

qui l'a renversé sur les rails, où il a eu le crâne brisé et la 

g ruche fracturée. On n'a pu relever qu'un cadavre mutilé 

après le passage du train. 

Un autre accident, également suivi de mort, est arrivé 

le même jour dans la rue de Louvois. Un.ouvrier fumiste, 

le sieur Rodier, âgé de vingt-deux ans, était occupé à des 

travaux de son état, dans une maison de cette rue, sur un 

échafaud fixé à la hauteur du cinquième étage ; tout à 

coup il se trouva saisi d'un éblouissement qui lui fit per-

dre l'équilibre, et an même instant il tomba de cette hau-

teur sur le sol de la cour, où il resta étendu sans mouve-

ment. La chute avait été terrible ; il avait eu le crâne et les 

membres fracturés, et la mort avait été déterminée à 

l'instant même. 

— Avant-hier, entre dix et-onze heures du matin, deux 

ouvriers maçons, les sieurs Fourrey et Lançon,étaient oc-

cupés à des travaux de leur état, et ils étaient placés sur 

un échafaud, au troisième étage d'une maison en construc-

tion, rue du Moulin-des-Pies (13" arrondissement), quand 

tout à coup, ils sentirent un mouvement d'oscillation sous 

leurs pieds, et au môme instant l'éehafaud, supportant 

une lourde charge de briques, se rompit et tomba sur le 

sol en les entraînant tous les deux dans la chute. Au bruit 

de l'écroulement, on accourut, et l'on s'empressa de dé-

gager les deux ouvriers, ensevelis sous les décombres ; 

ils étaient privés de sentiment l'un et ' l'autre ; les 

prompts se cours qui leur furent donnés ne tardèrent pas 

heureusement à ranimer leurs sens, et l'on put consta-

ter que le sieur Fourrey avait l'épaule droite luxée et por-

tait en outre plusieurs blessures graves au côté droit ; on a 

dû le faire transporter en toute hâte à l'hôpital de la Pitié, 

où, malgré la gravité de sa situation, on ne perd pas l'es-

poir de pouvoir le sauver. Le sieur Lançon s'était fait 

quelques blessures assez graves aux jambes, mais qui ne 

paraissent pas devoir mettre sa vie en danger. Il a été 

transporté, sur sa demande, à son domicile. 

— Un jeune homme de vingt ans, nommé Chouquier, 

employé comme charretier et conducteur de viandes aux 

abattoirs Popiecourt, rentrait avec sa voiture et son cheval, 

hier vers sept heures chi soir, chez son patron, rue des 

Amandiers-Popincourt et s'empressait de dételer son che-

val pour le conduire à l'écurie. Au moment où il achevait 

cette besogne et, se trouvait, placé derrière l'animal, le 

cheval, sans doute piqué par quelque insecte, lui lança 

en pleine poitrine un coup de piel avec tant de force, 

que ce jeune homme fut repoussé à deux ou trois pas en 

arrière et renversé sans mouvement sur le sol. On ap^ 

pela un médecin, qui vint immédiatement pour lui don-

ner les secours de l'art s'il en était encore temps ; mais 

au premier examen le docteur reconnut que les. soins 

étaient désormais inutiles. Le coup avait été si violent 

qu'il avait déterminé la mort à l'instant même. 

— -.——.4,11 llfJU 

Bourse de Paris du 14 Juillet 1SCO. 

3
 | Au comptant, D" c. 

' ( Fin courant, — 

_ ( Au comptant, Der c. 
' t Fin courant, 

69 10.— Sans chang. 
69 05. — Baisse « 10 c. 

4 1 
, 97 -'. 

— 97 m 
- Baisse 
-Baisse 

25 c. 
25 c. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. Dern.cours 
3 0[0 comptant .... 69 — 69 10 69 — 69 10 
Id. fin courant , «9 10 69 20 68 95 69 05 

4 1(2 0[0, comptant 97 25 97 25 97 10 97 — 
Id. fin courant. . 1— — — _ 

4 ll2 ancien, compt. 
4 0[0, comptant 
Banque de France.. 2805 - — — — — — — 

ACTIONS. 

Crédit foncier 
Crédit mobilier... 
Comptoir d'escompte 
Orléans 

Nord, anciennes > 
— nouvelles 

Est 

Lyon-Méditerranée.. 
Midi 
Ouest 
Genève 
Dauphiné 

Ardennes anciennes; 
— nouvelles.. 

Dern. cours, 
comptant. 

.. 880 — 
,. 715 — 
.. 675 — 
.. 1375 — 

m 
612 
896 
510 
580 
377 
570 
455 

60 

Dern. cours, 
comptant. 

Béziers 87 
Autrichiens 5n 
Victor-Emmanuel 403 
Russes 495 

. Saragosse 51g 
I Koœains 3J2 

| Sud-Autricli.-Lombards 505 
j Caisse Miiès 260 
i Immeubles ftivoli, 113 
| Gaz, Ce Parisienne 882 
I Omnibus de Paris. ... 898 
I — ,. de Londres.. — 
| C« imp. des Voitures.. 70 
j Ports de Marseille — 

50 
25 
75 

75 
60 

75 
50 
75 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Dern. cours, f 1 

comptant. | ' 
Dbl.foncier. 1000 f.3 0[0 | Ouest.. 
— coupon. 100 f.4 0|0 | I —'3 ÔlÔ. 
— — 100 1.a 0[0 r I Pari* à Strasbourg 
_ _ 50U 1.4 010 485 —1 — uouv. 3 0|0 — — 
— — 5001.3 010 460 — j Strasbourg à liale 

Ville de Paris, 6 U[0 1*52 I i 10 — | Grand Central 
— — 1865 490 25 | — nouvelles. 297 50 

Seine 1857 223 76 | Lyon à Genève 297 50 
Orléans 4 0(0 | — nouvelles. 297 60 

nouvelles | Bourbonnais 297 60 
898 76 | Midi... 297 60 

 | liéziers iu6 
305 — j Aïdenneiv 295 — 
608 76 | Uaripimié 297 50 

 | Ciiem. autriehrens 3 0(0. 2o3 75 
 i Lombard-Véniliea 

1025 — 1 Saragosse 
300 25 | Humains 

 I Marseille 

— 3 0|0 
Rouen 
Nord 
Lyon-Méditerranée 

— 3 0|0 
— Fu.-ion 3 Op) 

Paris à Lyon 
— 3 UlO 

liliône 5 0(0 
— 3 oui 

2âl 25 

240 — 

Le Savon lénitif médicinal de chez Laroze, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26, conserve la souplesse et la blan-

cheur de la peau : les médecins le conseillent pour la toi-

lette journalière. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Ne-des-Mathurius, 18. 



fi'é'À GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 15 JUILLET 1860 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

.1 PAIUS I/lïUWll RUE NVE-GUILLEMIN, 

Etude de' M« MARCIIAN», avoué à Paris 

rue S e-Anne, 18. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 
l

<r
août 1860, deux heures de relevée, 

D'une MAISON de produit sise à Paris, rue 

Neuve-Guillemin, 24, avec une façade sur là rue 
Beurrière, 23. 

Revenu brut: 3,610 fr. 

Charges : 156 

Revenu net : 3,554 fr. 

Mise à prix : 24,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M° MARCHAND, et à M- Potier de la 

Berthellière, notaire, rue du Faubourg-Saint-Ho-

noré, 5. (1024) 

MAISON RUE DE PANTIN A PARIS 
Etude de JIMUBOLI V. avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 2. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, deux heu-

res de relevée, le^mercredi 25 juillet 1860, 

D'une MAISON avec jardin, sise à Paris-Belle-

ville, rue des Prés-St-Gervais, actuellement rue 
de Pantin, 101. Mise à prix : 8,000 fr, 

S'adresser : audit M" AtfîBOCI.V et à Me Goz-

zoli, notaire, rue de Paris, 81, à Paris-Belleville. 

(986j 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

PROPRIÉTÉ DE LA GREMIÈRE 
( IXDRE-ET-LOIRE ). 

BAISSE DE MISE A PRIX. 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de Me SENSIER, no'aire à Tours, le 

mardi 31 juillet 1860, à heure de midi, 

De la PROPRIÉTÉ de la Grenadière, située 

à 1 kilomètre de Tours, à l'exposition du midi, 

sur la rive droite de la Loire et sur le coteau qui 

domine la vallée. 

Cette propriété, qui a été habitée par Balzac et 

par Béranger, consiste en une maison de maître, 

maison de closier, jardin d'agrément, futaie, ter-

rasses et vignes, le tout d'une contenance de 2 

hectares. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère de 500 fr. pour 

que l'adjudication soit prononcée. 

S'adresser à M' SENSIEB, notaire à Tours. 

(97 lf 

I1IEURLES DANS S11-ET-0ISE 
Etude de M" DBOXBRY, avoué à Paris, 

rue de Mulhouse, 9 

T Vente sur licitation, en l'étude de M' DELA 

COUR, notaire à Pontoise (Seine-et-Oisej, le di 

manche 22 juillet 1800, heure de midi, en trois 
lots, 

D'IMMEUBIiES situés dans l'arrondissement 

de Pontoise, sur les territoires de Commeny, 

Boissy, Osny, Puisreux, Courcelles, Montgérout 

et Génicourt, sur diverses mises à prix. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M« DROMERV, avoué à Paris, rue de 

Mulhouse, 9, poursuivant la vente ; 

2° A M* Boinod, avoué à Paris, rue Ménars, 14; 

3° A M« Herbet, avoué à Paris, rue Ste-Anne, t ' 

4° A M' DEEACOCR, notaire à Pontoise. 

(1023) 

MAISON DE CAMPAGNE SISEABROÎI 
(Seine-et-Marne), chemin de fer de l'Est, station 

de Ghelles, à vendre par adjudication, sur une 

seule enchère, en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M
e
 MOCCHET, l'un 

d'eux, le 24 juillet 1860. Contenance : 2 hectares 
environ. 

Mise à prix, en sus des charges : 25,000 fr. 

S'adresser : audit M" MOUCHE!
1
, rue Tait 

bout, 21 ; 

Et pour visiter la maison, à M. Cousin. (1009/ 

MAISON DE CAMP G\E BILLANCOURT 

Adjudication sur licitation entre majeurs, en la 

chambre des notaires do Paris, le mardi 31 juillet 
' 860, à midi, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE à Billan-

court (Seine), route de Versailles, 135, avec com-

muns, serres, chalet, puits à manège, grand jar-

din potager et d'agrément, le tout clos de mur, 

est entouré de trois côtés par des rues et contient 

près de 13,000 mètres. Jouissance de suite. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser pour visiter, sur les lieux, au jardi-
nier ; 

Et pour tous renseignements, à Paris : 

1° A M'Potier de la Berthellière, notaire, rue du 

Faubourg-St-Honoré, 5 ; 

2» Et à M- SERERT, notaire, rue de l'An-

cienne-Comédie, 4, dépositaire du cahier d'en-

chères et des titres de propriété. (975) 

TERRAINS ET PROPRIÉTÉ A PARIS 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M' DACJCIN, le 24 

juillet 1860, en huit lots, 

1° Sept lots de TERRAINS à bâtir, situés à 

Paris, rue Descombes (ci-devant les Thèmes). 

2" Une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue de 

l'Ecluse, 16 (ci-devant Batignolles-Monceaux). 

Mises à prix : 
Pour les sept premiers lots, à 28 fr. le mètre. 

Pour le huitième lot, 50,000 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser à Me DACSUIN, notaire à Paris 

rue de la Chaussée-d'Antin, 36. (904) 

BEL HOTEL AVEC JARDIN A PARIS 
(ancien Passy), rue des Vignes, 12, à vendre en 

la chambre des notaires de Paris, même, sur une 

enchère, le mardi 24 juillet 1860, à midi. Conte-

nance : 4.200mèt. Jouissance, le L'octobre 1860 

Mise à prix: 120,000 fr. 

S'adresser : 1° à M
e
 DEFRESNE, notaire, rue 

do l'Université, 8 ; 

2° Et à 31' BRUN, notaire, place Boïeldieu, 3, 

en face l'Opéra-Comique, dépositaire de l'enchère, 

sans permis desquels on ne peut visiter. (968) 

ye
<k

V RUE DE BRÉA, 29, 

fUiMJij ET BOULEV. MONTPARNASSE, 109. 

Adjudication sur une enchère, en la chambre 

des notaires de Paris, le 31 juillet 1860, par M* 

PASCAIv, l'un d'eux. Revenu net : 9,000 fr. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser à M" PASCAU. rue Grenier-Saint 

Lazare, 5. (965)* 

MAISON 
RUE ST-MARTIN 

vivil ET RUE RAMBUTEAU 

Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 31 juillet 1860, à midi, 

D'une MAISON à Paris, rue St-Martin, 147 et 

rue Bambuteau, 60. 

Des constructions importantes, élevées par un 

locataire qui en jouit, resteront sans indemnité à 

la propriété à la tin du bail. 

Le rez-de-chaussée, le premier et le deuxième 

étages sur la rue St Martin, loués à wn même lo-

cataire en 1849, sont susceptibles d'une augmen-
tation importante. 

Revenu actuel : 19,080 fr. Augmentation de 

1,000 fr. par bail authentique au 1" janvier 1868. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser à Paris : 1° à Me Potier de la Berthel-

lière, notaire, rue du Faubourg-St-Honoré, 5 ; 

2" Et à MB SEBERT, notaire à Paris, rue de 

l'Ancienne-Comédie, 4, dépositaire du cahier d'en-

chère et des titres et baux. (876J 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MD DE MS TRAITE» 
exploité à Paris, cours de Vincennes, 43 bis (an-

cienne commune de Saint-Mandé), à vendre après 

faillite, par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de M' EABBE, notaire à Paris, rue Thé-

venot, 14, le jeudi 19 juillet 1860, midij 

Mise à prix, outre les charges : 1,000 fr., et, 

môme à tout prix. 

S'adresser audit M' F.4BBB. (1004) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE. 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

Boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE ET BLANC ï! IË \t&: 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

LE 
le plus agréable et le plus ef-

ficace est le CHOCOLAT à la 

magnésie de DESBR1ÈRE, rue Le Peletier, 9. 

(3198)* 

EAU DE COL 
avec ou sans ambre, de J.-P. Lai-o? 

el la finesse de son parfum, ' 
rêunieg a

 ses 

'ouf i
a 

Le flacon 1 fr. Chez Larozë" rue 'fflSJ 
Champs, 26, et chez les parfumeurs M

 8"P«S 
1 coi«C 

tés bienfaisantes, la font préférer etV BS lJr
°W? 

lette journalière et pour bains toni t ■ >a tr ' 

DIVINE 

de PIERRE 
ladies rebel 

gent. Sampso, p 

Guérît „ 
jours adies rebelles au_copahu 

Km., rue Rambutëau,7|(g 

cubèbe et nit ,'
s
 ?U 

Ht. 

de médecine, dW^ 

 de pharmacie pratin,
 6

 « 
le D

r
 Giraudeau de Saint-Gervais. 288 oa» 1* 

déport, 00c. en timbres-poste. R. Richer 12 p
1
*" 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

COSSE ET MARCHi&L, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION 

Place Raupblne, «». — Paris. 

0RMÛ1IREGÉNÉRAL ET COMPLET, OMRAJTÉ PRATIQUE K 
annoté j

e 

r
t0"tes L'-

es Lois dp ? 
Procédure civile et dans le Journal des Avoués; par M. Clianveau Adolphe, professeur ; 

à la 
arji 

iiocEDiisE mm m^ssm 

PROCEDURE DE 

GRANDE MEOAMLFJE O'SSONJVEïïJMt 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés éleclro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, bouliiard des Italiens, 35 

MAISON 3D3E Vlïîfi 
M'" THOMAS ET C". 

EXPOSITION PERMAXEXTE DE LA TABB1QIE 

CH. GHRISTOFLE ET G1 

BANDAGE-LEPLANQUAIS, breveté s. g. d. g. — Sûr préservatif de la HERNIE étranglée. - RUE DU TEMPLE, 76. 

Faculté de droit de TOUIOUSP, revu par M. daudass, président do la chambre des avoués d- p. 

2' édition, modifiée conformément à la loi du 21 mai 1858, sur la Saisie immobilière et sur rrn 

2 forts vol. in-8», 1859. 18 fr. '% 

^ .4)-
a
9ommenta

'fe (fe 
la loi du 21 mai 1838 co 

tenant: 1» un Cornr,,,"' 
laire de chaque article ; 2° la Solution de diverses questions sur 1 application de laloi; 3° le texte i 

l'Exposé des motifs, du rapport, des discussions au Corps législatif et du rapport au Sénat■ \ 

Circulaire de M. le garde des sceaux du 2 mai 1859; 5° un Formulaire complet, annoté des qu'estii 

traitées, accompagné de remarques pratiques et de décomptes de taxe; 6° la conférence du texte n !" 

veau avfc l'ancienne loi et le projet, renvoyant aux diverses parties de l'ouvrage; 7° un Tableau svno"' 

tique de toute la procédure d'Ordre, renvoyant aux questions traitées et aux formules; 8° uneTthl 

alphabétique raisonné*; par Chauveau Adolphe, professeur à la Faculté de droit de TouU 

f* rïré«n. 2 vol. in 8% 1860. 12 fr.
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Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 14 juillet. 
En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(5179) Tailles, armoires, buffet, chai-
ses, quatre chevaux, etc. 

(5180) Tables, rayons, pendules, buf-
fet, comptoirs, verres, etc. 

(5184) Bureau, lable, glace, pendule, 
forge et soufflet, 100 H. fer, etc. 

Rue de Choiseul, 17. 
(5182) Fauteuils, chaises, glaces, toi-

lette, tables, rideaux, etc. 
Le 15 juillet. 

A Aubervilliers, 
sur la place publique. 

(51831 Planches, engrais, chiffons, 
brouette, etc. 

Le 16 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(5184) Tables, chaises, buffets, pen-

dule,établis, bois de charpente.etc. 
(5185) Bureau, tables, armoire, 32 

lils tant en fer qu'en bois, etc. 
(5186) Table, chaises, commode, bu-

reau, machines à imprimer, etc. 
(5)87) 3 établis, 25 presses en bois, 

buffets, tables, chaises, etc. 
(5188) Bureaux, chaises, fauteuils, 

banquettes, tables, tablette, etc. 
(5189) Armoires, tables, comptoirs, 

chaises, secrétaires, fourneaux.etc. 
(5190) Fourrure, manchons, pèleri-

nes, bouts de manche, etc. 
(5191) Paletots, robes de chambre, 

gilets de flanelle, linge, etc. 
(5192) Buffet en acajou, chaises, gra-

vures, a pendules, commode, etc. 
(5193) Tables, chaises, glaces, fau-

teuils, commode, secrétaire, etc. 
(5)94) Tables, chaises, glaces, fau-

teuils, commode, tableaux, etc. 
3S85) Tables, chaises, glaces, com-

mode, secrétaire, comptoir, etc. 
(5)96) Comptoir demd de vins, brocs, 

2 billards et accessoires, etc. 
(5)97) Comptoir-, table, chaises, usten-

siles de limonadier, ete. 

(5)98) Bureau acajou, canapés, chai-
ses, fauteuils, pendule etc. 

(5199) Tables, chaises, placards, ar-
msire, commode, fauteuils, ete. 

(S'00) Tables, chaises, rideaux, bu-
reau pistolet, lapissières, etc. 

Rue St-Denis, )4î. 
(5201) Table, pupitre, casiers, comp-

toir armoire, secrétaire, etc. 
Rue Vcntadour, 6. 

(5203) Table ronde en acajou, bu-
reau chaises, fauteuils, etc. 

' Rue Cadet, )6 bis. 
15204) Commode, glace chaises vais-

sel e linge, buffet, placard, etc. 
' Rue St-Marlhi, 318. 

<>;<>05) Bureau, chaises, comptoir, 
' montres, table, lampe, etc. 

Paris-Belleville, 
rue Julien-Lacroix, 22. 

nraniM table, chaises, buffet, glace, 
' flambeaux, vases, bureaux, etc. 

A Asmire, au Pont. 

,5202) Buffet, lable, poêle, glace, 

pendule, etc. 
Le 17 juillet. 

Enl'hùleldesCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(3207) Grand comptoir avec sa nappe 

en élain, brocs, entonnoir, etc. 
I5208) Nécessaire de toi elle, lor-

gnettes, coffrets, pistolet, été. 
(3209) Vitrine en chêne, manches de 

parapluies en bambou, etc. 
.5210) Divans, tables bureaux aca-

jou, pendules, candélabres, etc 
(kilt) Tables, iréteaux, tabourets, 

chaises, établis, châssis, elc. 
,5212) Chaises, tables, armoires, buf-

fet, commode, etc. 
(5213) Bureau en pahsssandre, ca-

siers, table, tablettes, etc. 
133111 Table, chaises, armoire, com-

mode, vins en bouteilles, elc. 
line des Gravilliers, 20. 

rttlS) Billards avec accessoires, ap-
n-ireils a gaz, réfleefeurs, etc. 
Ce le Grenèlle-St-Germa.n, 72. 

,
M

«I Chaises, tables, glaces, 1,200 

' kit de fer. etc. 
Rue Sainte-Anne, 51 bis. 

,30,7, Tables, chaises, vins en bou-

teilles, en fûts, voitures, etc. 

Rue Montmartre, 152. 
(52)8) Secrétaire, table,chaises, lam-

pe, comptoir, draps, etc. 
Rue de la Monnaie, 11. 

(5219) Comptoirs, montre vitrée, car-
tonniers, fauteuils, lampes, etc. 

Cours de Vincennes, 51. 
(5220) Bureaux, tables, armoire, ri-

deaux, commode, pendule, etc. 
Le 18 juillet. 

En l'hôtel desCominissaires-Priseurs, 
rue Bossini, 6. 

(5221) Etal, comptoir, balances, ta-
bles, chaises, fauteuils, etc. 

La publication légale des actes de, 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Affiches dit Petites A/fiches.' 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, du 
deux juillet, enregistré à Paris le 
sept juillet mil huit cent soixante, 
folio 17, case 6, par le receveur, qui 
a perçu cinq francs cinquante centi-
mes, il appert : Que la société en 
nom collectif, entre M. Louis-Etienne 
CHAUVIN, demeurant a Bercy-Pa-
ris, 67, et M. Claude-François BI-
DEAU, demeurant à Paris, rue Saint-
Jacques, 74, sous la raison sociale : 
BIDEAU, CHAUVIN etCie, ayant pour 
but les affaires civiles et commer-
ciales ; son siège étant rue de Cons-
tantice, 13, à Paris, est dissoute à 
partir du quinze avril dernier, et que 
M. Chauvin est seul liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 
— (4433) L. CHAUVIN. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris et à Londres 
des vingt-neuf juin et quatre juillet 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris, le onze juillet , folio 27 verso, 
cases 8 et 9, par Brachel, qui a perçu 
sept francs soixante-dix centimes, 
MM. Charles-Auguste-Dieudonné JU 
GLA aîné, négociant, demeurant à 
Paris, boulevard des Italiens, 11, et 
Alfred - Hippolyte - Romain JUGLA 
jeune, négociant, demeurant à Lon-
dres, Regent slreet, 172, ont annu-
lé-dissous, à partir dudit jour, la 
société en nom collectif formée en-
tre eux le seize mars mil huit cent 
cinquante-neuf, sous la raison so-
ciale : JUGLA frères, pour une du-
rée de six années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent soixante 
trois, pour le commerce à Londres 
des ganteries, nouveautés et parfu-
meries. Tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait pour 
faire les publications légales. 

BATTABEL, mandataire, 
— (4431) rue de Bondy, 7. 

Par acte sous signatures privées, 
dressé en Iriple original a Paris, le 
douze juillet mil huit cent soixante, 
et enregistré, MM. Jean-Louis-Fran-
çois FRËSGOT, Henri-Nicolas DOU-
CHET; et Nicolas-Joseph-François 
DOUCHET, frère de celui-ci, lous 
trois négociants en métaux et en 
quincaillerie, demeurant à Paris, rue 
des Marais-Saint-Martin, M. Fresgot, 
83, et MM. Douchet frères, 81, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif, pour le commerce de mé-
taux et de quincaillerie. Sa durée est 
de deux années, qui ont commence 
le premier avril mil huit cent soi-
xante, et expireront le premier avril 
nid huit cent soixanle-deux. Le dé-
cès de l'un des associés n'entraîne-
ra pas la dissolution de la société. 
La raison sociale est : FRESGOT et 
DOUCHET frères. Le siège de la so-
ciété est à Paris, rue des Marais-
Saint-Martin, 83. La signature so-
ciale appartient exclusivement a 
MM. Fresgot et Henri-Nicolas Dou-
chet. Les deux associés complémen-
taires, qui ne peuvent employer la-
dite signature qu'en ce qui est rela-
iif aux opérations commerciales so-
ciales, restent à tous autres égards 

dans le droit commun au sujet des 
affaires sociales ; cependant, ils ne 
peuvent agir valablement que con-
jointement, et non séparément, pour 
faire les achats d'un |prix supérieur 
à mille francs. 

Pour extrait : 
(Signé) E. FRESGOT, N.-H. DOCCHF.T, 

N. DOUCHET. 

Pour publication : 
(4432) FRESGOT, jurisconsulte. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du trente juin mil huit cent 
soixante, enregistré le treize juillet 
suivant, folio 37 recto, cases 5 à 7, 
par Brachet, qui a reçu sept francs 
soixante-dix centimes, intervenu en 
M. Maximien-Joseph DAUB1AC, en-
trepreneur de vidanges, demeurant 
à Paris, rue Geoffroy-Marie, 3, et un 
commanditaire dénommé audit acte, 
il résulte : Que le capital social de 
la société formée enlre les susnom-
més pour l'exploilation d'un fond.' 
de vidange, sous la raison : DAU 
RIAC, et dont le siège est à Paris, 
rue du Croissant, 18, suivant acte 
sous seing privé en date à Paris, du 
quinze avril mit huit cent cinquante-
neuf, enregistré et publié, se trouvé 
porté de cinquante-sept mille francs 
à soixante-douze mille francs, au 
moyen d'un nouvel apport de quinze 
mille francs en espèces, fait par le 
même commanditaire, et dont le 
présent acle contient quittance. 

Pour extrait : 

Paris, ce quatorze juillet mil huit 
cent soixante. 
— (4434) (Signé) DACRIAC. 

Cabinet de M. RIEGER, rue du Cha-

teau-d'Eau, 59, h Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le neuf juillet 
mil huit cent soixante, enregistré, 
entre : 1° M. Henry DlEHL, fabri-
cant de chaussures, demeurant à 
Pirmasen (Bavière-Rhénane), d'une 
part ; 2» M. William VERDE1L, 3» et 
M. Hermann-Auguste SCI IM1DT, tous 
deux fabricants de chaussures, do-
miciliés à Paris, rue Richelieu, 92, et 
agissant dans un même intérêt pour 
le compte de la société en nom col-
lectif formée entre eux, sous la rai-
son VERDEIL et SCHMIDT, d'autre 
part, — il appert : Qu'une société 
en nom collectif, indépendante et 
distincte de celle existante entre 
MM. Verdeil et Schmidt, a été for-
mée entre MM. Diehl, Verdeil et 
Schmidt, sous la raison . DIEHL et 
C'".—Durée de la société: cinq ans 
et six mois, du premier juillet mil 
huit cent soixante au trente et un 
décembre mil huit cent soixante-
cinq. — Siège social : à Pirmasen. 
— Objet de la société : fabrication et 
commerce de chaussures.—Apports 
sociaux : M. Diehl apporte à la so-
ciété sa fabrique, située à Pirmasen 
et ses marchandises fabriquées ei 
non fabriquées, et MM. Verdeil et 
Schmidt la coopération active et 
professionnelle du sieur Schmjdt 
dans la société, sous la réserve de 
verser ultérieurement des capitaux 
dans la société. Chacun des associés 
aura la signature sociale. 

Pour extrait : 

RIKGER, 

(4430) mandataire. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double ;\ Paris, le onze juillet mil 
huit cent soixante, enregistré le 
treize du même mois, entre M. Syl-
vain DARDV, ancien entrepreneur 
de maçonnerie, demeurant a Paris, 
boulevard de. Sébastopol, 11 (rive 
droite), et. M'"" Marie-Anloinette-
Rosalie BOUDET, veuve de M. Léon 
DUCHEM1N" . fabricanle de terre 
eufl e, demeurant a Paris, rue Neuve-
Saînt-Médard, 5, — il ajipert : Que 
la jgp}été en nom collectif créée en-
lre les susnommés, sous la raison : 
DARDY et &', par acte du dix-huit 
février dernier, enregistré et publié, 
pour la fabrication et la vente de 
briques, carreaux et autres articles 
de (erre cuile, dont le siège est à 
Paris, boulevard de Sébastopol, 11, 
est et demeure dissoute, d'un com-

mun accord, à compter du dix-huit 
juin dernier. La liquidation sera faite 
par M™» veuve Ducheinin. 

(4433) DARDV, V« Dl'CHEMIN. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris, le dix juillet mil huit 
cent soixante, enregistré, — il ap-
pert : Qu'une société en nom col-
lectif a été formée entre : 1" M. Fé 
lix BARON, commissionnaire en bes 
liaux, demeurant à Paris, rue du 
Fauhourg-Saint-Denis, 16 ; 2» M. Ga-
briel-Philippe PAILLARD, commis-
sionnaire en bestiaux, demeurant il 
Paris, rue du Faubonrg-Saint-Denis 
16, 3° et M. Jacques FUMET, pro-
priétaire, demeurant à Paris, place 
de la Bourse, 8, — sous la raison 
sociale : BABON et Cj*,—pour conti-
nuer dans les abattoirs la tuerie des 
bestiaux à commission et la vente à 
la cheville: — que le siège est à Pa-
ris; — que la durée de la société est 
de dix ans, à partir du quinze juillet 
mil huit cenl soixanle, — et que les 
associés ont fait les apports énoncés 
a l'acte social. 

Pour extrait : 

(4436) FUMET. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le six juillet mil huit 
cent soixante, enregistré le neuf du 
même mois, il appert : Que M. René-
Toussaiul AUNIOAU, et M. Pierre-
Parfait CLOUET, demeurant tous 
deux à Paris, rue du Bac, 5, ont, 
d'un commun accord, déclaré dis-
soudre purement et simplement, a 
compter de ce jour, la société en 
nom collectif formée entre eux sui-
vant acle sous seings privés du 
vingt-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré et publié, 
laquelle société, ayant pour objet 
l'exploitation d'un "fonds de mar-
chand de vins-restaurateur situé rue 
du Bac, 5. existait sous la raison so-
ciale : AU.XEAU et CLOUET, et avait 
son siège k Paris, rue du Bac, 5 ; et, 
que M. Anneau a été nommé liqui-
dateur, avec tous les pouvoirs atta-
ches a cette qualité. 

Paris, le quatorze juillet mil huit 
cenl soixante. 

Par procuration : 
DRIVIÈRE, 

(4429) 39, rue Neuve-Saint-Eustache. 

D'un acte sous signatures privées, 
du quatre juillet mil huit cent soi-
xanle, enregistré le neuf, par le re-
ceveur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, folio 112, cases 8 
et 9, il appert : Que M. Joseph HER-
MAN.N lils ainé, représentant de fa-
brique, demeurant, h Paris, rue des 
Lombards, 31, et M.Théodore BLOC1I, 
aussi représentant de fabrique, de-
meurant :\ Paris, quai Napoléon, 23, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour la représentation 
de maisons de fabrique et de com-
merce, les venles ou achats à la 
commission moyennant provision, 
sous la raison sociate : Joseph HER-
MANN fils aîné et BLOCH. Les deux 
associés auront la signature sociale 
et ne pourront en faire usage que 
pour les besoins de la société. l,e 
siège social est à Paris, rue des Lom-
bards, 31 ; mais il pourra èlre trans-
porté ailleurs si les besoins de la 
société l'exigent. Le capital social 
est de vingt, mille francs, fourni par 
iiiuilié par chacun des associés. La 
Société esl formée pour neuf années 
entières el consécutives, à partir du 
premier juillet mit huit cent soixan-
te ; cependant si l'un (les associés 
voulait se retirer dans cinq ans il 
en aurait la faculté, en prévenait 
son associé six mois avant l'expira-
tion de la cinquième année. Ses 
bénéfices seront partagés par moilié 
et les pertes supportées dans [es 
mêmes proportions. Tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un exlinil 
des présentes, pour en faire le d 361 
au greffe du Tribunal de Commerce 
de la Seine et remplir les formalités 
voulues par la loi. 

Pour extrait : 

SARAZIN, 

(4428) 8, rue Beaurepaire. 

Etude de M' DECHAMBRE, avoué à 
Paris, rue de Richelieu, 43. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris, le premier juillet 
mil huit cent soixante, enregistré îî 
Paris, le cinq juillet mil huit cent 
soixante, folio 7, recto, cases 1 à 2, 
aux droits de sept francs soixante 
dix centimes, par Brachet, receveur, 
intervenu entre M. Léon DARQUIÉ, 
marchand tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue de Choiseul, 21, et un com-
manditaire dénommé audit acte,— 
il appert : Qu'il a été formé entre 
les susnommés une société en nom 
collectif en ce qui concerne M. Léon 
Darquié, g Tant responsable, et en 

commandite en ce qui concerne le Cabinet de MM. DESCOMPS et FREV-

nées, du premier juillet mil huit 
eent soixante au trente juin mil huit 
cent soixante-cinq. La raison so-
ciale sera : SAMSON et STALON. 
Chacun des associés aura la signa-
ture sociale et ne pourra l'émettre 
que pour les besoins de la société, 
à peine de nullité envers les tiers. 
Le siège est établi à Paris, à l'entre-
pôt général des vins, quai Saint-
Bernard, rue de la Côte-d'Or, 17. 

Tous pouvoirs sonl donnés au por-
teur d'un extrait pour faire pu-
blier. 

Pour extrait : 

(4422) J. SAIISON. 

commanditaire, ayant pour objet 
l'exploitation du commerce de mar-
chand tailleur, avec siège à Paris, 
rue de Choiseul, 21, dont la durée 
est fixée à dix années, commençant 
le premier juillet mil huit cent soi-
xante, pour finir le premier juillet 
mil huit cent soixante-dix, sous la 
raison sociale : DARQUIÉ et C''. — 
La commandite est fixée à la somme 
de vingt mille francs, dont six mille 
francs payables d'ici à la fin de juil-
let courant, et le surplus dans le 
courant d'une année. — Tous pou-
voirs à l'effet de publier ladite so-
ciété conformément à la loi ont été 
donnés au porteur de l'un des dou-
bles originaux de l'acte constitutif. 

Pour extrait. 
Paris, le onze juillet mil huit cent 

soixante. 

(4424) L. DARQUIE. 

DER, rue des Dames, 27, Paris-Ba-
lignolles. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées,en date àParis du six juillet mil 
huit cent soixante, enregistré à Paris 
le treize du môme mois par le rece-
veur, qui a perçu sept francs soi-
xante-dix centimes pour tous droits, 
M. Alfred DELON flls, marchand 
corroyeur, demeurant à Paris, rue 
Cadet; 20, et M. Louis OXCIN, corn 
mis-négociant, demeurant à Paris, 
rue Beaubourg, 47, ont formé entré 
eux, sous la raison sociale : Alfred 
DELON et ONCIN, une société en nom 
collectif pour le commerce des cuirs 
et peaux. La durée de la société est 
fixée à neuf années, dudit jour six 
juillet. Le siège de la société, est éta-
bli à Paris rue Cadet, 20. Les deux 
associés gèrent et administrent en 
commun ; toutefois le sieur Alfred 

i Delon a seul la signature sociale, et 
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17J01 uu gr.); \dence de ll.lijuç,e commissmt 

De dame BLOCK (Clara Milliaud, vérification et affirmation dt km 
femme autorisée de Moïse), mde de créances. 
nouveautés, boulevard du Temple, i NOTA. II est nécessaire qi;c!i 

M. Louis-Pierre GEOFFROY 
chaud tailleur, demeurant à Paris, 
rue de Richelieu, 25, d'une part, et 
M. Auguste - Armand TRINQUIER, 
lieutenant au 32» de ligne, en ce 
moment résidant au camp de Châ-
lons, d'autre, part, — il appert : 
Qu'une société en noms collectifs, 
sous la raison : GEOFFROY el TRIN-
QUIER, et dont le siège est établi au 
domicile de M. Geoffroy, susdite rue 
de Richelieu, 23, à Paris, a été for-
mée entre les parties pour l'exploi-
tation de l'Echelle rapporteur à 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
_ gratuitement au Tribunal commu-

houssole, rtde Eçhmèlre
i
 Trinquier,. nicalion.de la comptabilité des fail 

liles qui tes concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

dont M. Trinquier est l'inventeur, 
suivant le brevet qui lui en a été 
concédé par M. le ministre des tra-
vaux publics, à la date du trente et 
un décembre mil huit cent cin-
quante-neuf, sous le numéro 43304. 
Celte société, constituée pour ce qui 
reste à courir des quinze années, qui 
est la durée dudit brevet, commen-
cera k partir du quinze juillet mit 
huif cent, soixante, et prendra fin le 
trente, et un décembre mil huit cent 
oixanle-quatorze. 11 n'y aura pas 

de signature sociale, el' la gérance 
en appartiendraà M. Geoffroy, qui 
signera : Par procuration de Geoffroy 
et Trinquier, pour les acquits, man-
dais, marchés et tous ses actes ad-
ministratifs, et non sur aucune 
obligation h la charge de la société, 
au nom de laquelle il ne pourra 
créer aucune dette. — M. Geoffroy 
apporte a la société son travail et 
ses soins de gérant, cl il lui four-
nira foules les avances nécessaires à 
ses opérations. M. Trinquier, pour 
sa mise, apporte le brevet d'inven-
tion susénoncé, et loules les amé-
liorations et additions qu'il poun ail 
v faire par la suite. — Pour faire pu-
blier les présentes partout où besoin 
serait, lous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait, 

GKOFFROY. 

(4426) TRINQUIER. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le premier juillet mil 
huit cent soixante, enregistré le dix 
du même mois, il appert : Qu'une 
société a été formée en nom collec-
tif entre M. Jules SAMSON, deuieu- ^ 

rant à Paris, rue du Pont-Louis-Phi- "Ons pour dames, nie Montmartre, 
lippe, 13, et M. Jean-Baptiste STA- 33, le 20 juillet, à 10 heures (N" 17280 
LON, demeurant à Paris, rue Gqy- du gr.); 

de-la-Brosse, 2, pour le commerce en Du sieur VIEILLESCAZES (Jean-
gros des vins eaux-de-vie et alcools Bertrand), md de bois et charbons, 
de toutes sortes, pour durer cinq an- rue d'Oran, n. 9, ci-devant La Cha-

l'aillites. 

DËCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 13 JUILLET 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BATAILLE (Emile), méca 
nicien-constructeur, demeurant à 
Paris, rue St-Maur, 45; nomme M. 
Guihal juge-commissaire, et M. Beau-
four, rue Montholon, n. 26, syndic 
provisoire (N- 17315 du gr.). 

Du sieur DAUBIGNY (Edmont-
Louis), mddc vins, demeurant il Pa-
ris, place des Hirondelles, 6, ci-de-
vant Montmartre; nomme M. Gros 
juge-commissaire, et M. Heurtey,rue 
Lamtte, n. 51, syndic provisoire (N° 
17316 du gr.). 

Du sieur VITTECOQ (Charles), char-
cu'ier, demeurant a Paris, rue de 
l'Ecole-dc-Médecine, 75; nomme M. 
Guihal juge-commissaire, et M. 1s-
berl, faubourg Montmartre, 54, syn-
dic provisoire (N» 17317 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LEPEINTEUR (Eugène), 
md de Heurs artilicielles, rue St-De -
nis, 48, le 19 juillet, à 1 heure (N 
17281 du gr.)

; 

De dame POSTEL (Constanee-Léo-
poldfne Farcy, femme de Louis-Jac-
ques-Hippolyte), négoc. en confec 

14, le 20 juillet, k 10 heures (_\° 17306 
du gr.); 

Du sieur DUPUY (Jean-Louis), fa-
bric. d'organiphanes, rue Levert, 23, 
le 20 juillet, a 10 heures (N° )7304 
du gr.); 

Du sieur LECORNÉ (Jean-Raptiste-
Augustiu), md boucher, route de 
Versailles. 75, le ao juillet, à 10 heu-
res (N" 17288 du gr.); 

Du sieur ROULIN (Alexandre-Vic-
tor), bijoutier, rue Chariot, 77, le 20 
juillet, a 10 heures (N- 17289 du gr.); 

Du sieur LÉON (Charles), commis-
sionnaire en bijouterie, rue Bour-
bon-Villeneuve, 24, le 20 juillet, à 2 
heures (N-17309 du gr.); 

Du sieur MASSON, négoc. en nou-
veautés, faubourg Poissonnière, 113, 
le 20 juillet, à 1 heure (N- 17270 du 
gr.l 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
•iossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'elle 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur KINDELEIT (Ferdinand 
Edouard), commissionnaire en four-
rures, rue Popincourt, 2, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic de la faillite (N» 17252 du 
gr-); 

Du sieur MERCERY (Arsène), md 
de vins, route d'Ifalie, 2, ci-devant 
Gentilly, entre les mains de M. Bat-
tarel, rue de Bondy, 7, syndic, de la 
faillite (N° 17229 du gr.); 

Du sieur NEPVEUX (Valenlin-Eu 
gène), décédé, anc. md de vins, rue 
Louvois, 12, enlre les mains de M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 
sjmlic de la faillite (N° 17275 dé 
gr.); 

Du sieur GELIOT (Louis-Mathurin 
Camille), anc. plombier, rue St-An-
dré-des-Arts, 24, entre les mains de 
M. Devin, rue de l'Echiquier, n. 12 
syndic de la faillite (N« 17185 du 
gr.); 

Du sieur BERTHELIER (François), 
ferblantier et md parfumeur, rué 
Porlefoin, 14, entre les mains de M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
de la faillite (N-17205 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé d 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JAVANAUD (François), 
inc. md de porcelaines et crislaux, 
Grandc-Bue, 23, ci-devant La Cha-
pelle, le 19 juillet, k 10 heures N° 
17018 du gr.); 

Du sieur NOËL (Jules), fabric. de 
carions, place St-André-des-Arls, 1 i, 
le 20 juillet, à 2 heures (N° 17150 du 

gr-); 

De D"' PHILIPPE dile PREVOST 
(Marie), tapissière mde de meubles, 
passage Jouffrov, 36, le 20 juillet, à 
2 heures (N" 17192 du gr.); 

De D"" HOFMAYER (Clarisse), né-
goc. en fleurs, rue des Colonnes, 8, 
le 20 juillet, k 1 heure (.*> 17075 du 
gr.). 

créanciers convoqués pour 
ritlcation et alRrinalion de le» 
créances remettent préal:ibleus 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VINCENT jeune tLonH. 
banquier, rue d'Hauleville, 41, le: 
juillet, à 2 heures (N° 16928 du sr.j 

Du sieur PAGÈS (Joseph-Antoiij 
md de lingeries, rue Vivienne,9, 
20 juillet, à I heure (N» 167S6 dugrJ 

Povr entendre le rapport (les 9 
dics sur l'étal de la faillite el (M* 

rer sur la formation du conwikl,» 
s'il g a lien, s'entendre déclara t 
état d'union, el, dans ce dernier M 

être immédiatement consultes (««/» 
les faits de lu gestion que sur f™' 
du maintien ou du remplueemttà» 
syndics. 

11 ne sera admis que les et*» 
(tiers vérifiés et afOrinés, ou qui» 
seront fait relever de la il dirai» 

Les créanciers et 1e failli I'?
1
"?' 

prendre au greffe eornitutnta'i 
du rapport des syndics et du p«|» 
de concordat. 

CONCORDAT APRES ADASD08 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidatinndcractifanaivdrti 

parle sieur HÉRERT (Pierre i'1-
ciant en rubans, rue Saint-W 
n. 27, étanl le.minée, MM,-,, 
créanciers sonl invités» se rendre Jl, 
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CLOTURE DES OTÉRATlM« 

POUR INSUFFISANCE D ACTII 
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jugements, chaque ^ffff'Z* "m 
dans l'exercice de ses droits cert»
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Du sieur CHELLA, anc. m<l 4$ Son; 
perruquier k Ctamarl, nie du u"
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ASSEMBLÉES DU 16 JUILLET 
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